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Les 29 et 30 janvier 2009, l’Ecole Nationale d’Application des Cadres Territoriaux 
d’Angers a accueilli un colloque co-organisé par le pôle de compétences social du 
CNFPT et l’ANCASD (Association Nationale des Cadres de l’Action Sociale 
Départementale). 
 
Composée de Cadres des Conseils Généraux chargés au niveau départemental, ou 
territorial, de concevoir, définir et mettre en œuvre l’Action Sociale Départementale, 
l’ANCASD se situe à l’articulation entre pratique de terrain en lien direct avec les 
populations, et organisation instituante. Elle a pour objet d’être un lieu ressource, pour 
favoriser le repérage des évolutions, nourrir l’analyse en matière d’interventions 
sociales, évaluer l’impact sur les populations. Elle permet de réfléchir sur le sens de 
l’action sociale départementale avec une attention aux questions d’éthique et se veut 
force de proposition auprès des instances décisionnelles.  
 
L’ANCASD a souhaité avec le CNFPT que ce colloque soit bâtisseur d’un savoir 
praxéologique ; savoir co-construit entre les cadres d’action sociale départementale, 
sur une alliance réflexive théorie-pratique.  
 
Ce colloque  a réuni 250 cadres des conseils généraux représentant 75 départements, 
et 15 conseillers formation du CNFPT mobilisés pour travailler avec eux.  
Les deux jours de travaux, ont été denses, alternant tables-rondes et ateliers. Chaque 
atelier, co-animé par l’ANCASD et le CNFPT, bénéficiait du soutien d’un expert pour 
aider la réflexion, et devait produire des éléments de réponse à la problématique. Ces 
productions sont des points d’appui pour la pratique des cadres dans 
l’accompagnement des équipes. 
 
Le présent document restitue la synthèse des interventions et débats en plénière, ainsi 
que les échanges et productions des ateliers. 
 
Nous espérons qu’il permette à chacun dans son département, sur son territoire  de 
s’en saisir pour poursuivre la réflexion avec les équipes qui, plus que jamais, ont 
besoin de construire et reconstruire du sens à leur pratique dans un contexte instable. 
 
 
Bonne lecture.  
 

Le pôle social de l’ENACT d’Angers  
et l’ANCASD 
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PROGRAMME 
 
 

Colloque des 29 et 30 janvier 2009 à L’ENACT d’Ange rs 
 
 

organisé par 

le pôle de compétences social du CNFPT  et l’ANCASD  

Association Nationale des Cadres de l’Action Social e Départementale 
 
 
 

Quel avenir pour le travail social généraliste dans  les 
départements ? Les enjeux pour l’encadrement. 

 
Séminaire pour les cadres des Conseils Généraux  
 

 
Les Conseils Généraux, outre leurs compétences obligatoires ont un rôle de 
coordination de l’action sociale sur le territoire départemental. 
La décentralisation a donné à chaque Conseil Général une autonomie dans 
l’organisation de ses services, tout en lui confiant la mise en place des grands 
dispositifs post décentralisation spécialisés par public (RMI, RSA, APA, Protection 
de l’Enfance, protection des majeurs, logement…). Ces dispositifs complexes dans 
leur approche et leur mise en œuvre concentrent une grande partie des budgets et 
des personnels de l’action sociale départementale. 
 
Mais, pour éviter les ruptures dans les accompagnements, pour être en capacité 
d’apporter une réponse adaptée à toute personne en difficulté, et aussi pour 
permettre un fonctionnement harmonieux des équipes, il apparaît nécessaire 
d’avoir des agents qui sont spécialisés… dans le «général».  
Ce travail social généraliste est-il aujourd’hui le parent pauvre des départements ?  
Moins visible, il accomplit un service public d’accueil, d’accès aux droits, de 
prévention au quotidien et d’accompagnement individuel et collectif des 
populations, qui contribue au maintien de la cohésion sociale. 
 
 
L’encadrement est pris dans une double contrainte. La réponse à la demande 
sociale et la mise en œuvre des lois avec des exigences de qualité, doivent être 
articulées avec le développement d’une action sociale innovante associant les 
usagers. Pour autant, le cadre est garant des valeurs et du sens du travail social. 
Comment relever le défi ? 
Ces deux jours doivent permettre aux cadres de poser ces questions, d’élaborer 
ensemble des repères pour l’action, afin de mieux accompagner les équipes. 

 
            

250 cadres des conseils généraux représentant 75 dé partements 

15 conseillers formation du CNFPT mobilisés pour tr availler avec eux  
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Jeudi 29 janvier 2009 

9h30  Ouverture du séminaire Françoise RAYNAUD , présidente de l’ANCASD 
Philippe RUTTEN , directeur de l’ENACT 

 
10h  « Entre demande sociale et commande politique,  entre contrôle social et 

nécessaire développement de la prévention…   
quelle contribution apporte le travail social génér aliste ? » 
Roland GIRAUD , Directeur de la Solidarité, DGA du conseil général des Pyrénées 
Orientales 
Françoise RAYNAUD , directrice adjointe du développement social, conseil général de 
l’Isère, présidente de l’ANCASD 
Pierre VIDAL-NAQUET , sociologue 
Table-ronde  animée par Laurent SOCHARD  pôle social du CNFPT 

12h10  Cristelle MARTIN , ANCASD et Nathalie ROBICHON , pôle social du CNFPT présentent 
les ateliers, leurs problématiques, le dispositif de travail et l’enjeu des productions. 

14h-18h ateliers. Les ateliers travaillent deux questions en articulation : 
- Quelles spécificités du travail social généraliste ? Compétences et limites 
- Quel rôle pour l’encadrement ? Quelles responsabilités ?  
Atelier 1 Evaluer les situations sociales individue lles.  Les textes de loi renforcent le 
rôle du conseil général dans ce domaine. Quel impact sur l’action menée avec le public? 
Atelier 2 Développer la prévention.  Entre obligation de moyens et de résultats, 
comment évaluer le service rendu ? 
Atelier 3 Identifier des compétences et des métiers . Équipes de travail, travail 
d’équipe? 
Atelier 4 Définir l’accompagnement social, individu el et collectif.  Contour, 
modalités, limites. 
Atelier 5 Inscrire le travail social généraliste da ns le territoire  : développer des 
formes d’intervention et des méthodologies. 

             
Vendredi 30 janvier 2009 

9 h- Poursuite des ateliers 
11h30  Retour en plénière 

Présentation d’un dispositif de formation pour les travailleurs sociaux des départements, 
co-élaboré par le CNFPT et les départements de l’Ain, de la Loire et du Rhône 
Christine KOLODZIEJSKI ,  DR Rhône Alpes Lyon du CNFPT  
Laurence CASELLI , conseillère technique, Conseil Général du Rhône 
Laurent SOCHARD,  pôle social du CNFPT 

11h50 Présentation de l’Association ANCASD :  
Martine MERLET, ANCASD  
Françoise GASSMANN, ANCASD 

 
14 h  « Des perspectives pour l’avenir du travail s ocial généraliste » 

Charles DUBOURG , Consultant , Optim Ressources 
Geneviève DECROP , Sociologue,  
Marie-Joelle GORISSE , DGAS,  
Pierre VIDAL NAQUET , Sociologue,  
Denys CORDONNIER , Consultant,Valeur Plus 
Table ronde animée par Marc REVAULT , ANCASD  

15h45 -16 h  Nathalie ROBICHON , perspectives pour le CNFPT 
Marc REVAULT et Françoise RAYNAUD,  ANCASD  

             

Pendant les 2 jours, la troupe Manicomi théâtre pro posera des intermèdes.  



 8 

 

 

Le stand de l’ANCASD, lors du colloque 
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Propos d’accueil et d’ouverture des travaux par 
Françoise Raynaud, Présidente de l’ANCASD 

 
Bonjour à tous, 
 
Au nom de l’ANCASD, association nationale des cadres de l’action sociale des départements, 
j’ai le plaisir de vous accueillir ici à l’ENACT d’Angers, pour cette rencontre de 250 cadres 
représentant 75 départements. 
 
Pendant deux jours, nous allons échanger entre nous, réfléchir et coproduire ensemble pour 
dégager des perspectives pour le travail social généraliste, élaborer des repères pour l’action 
pour mieux accompagner les équipes. C’est la raison pour laquelle nous avons choix un temps 
de travail important en atelier pour approfondir les différents volets de l’action sociale 
généraliste. 
Depuis plusieurs années, le réseau de l’ANCASD travaille sur cette question et je tiens ici à 
remercier le CNFPT (que nous avons sollicité il y a un an ½ pour travailler à la construction de 
ces journées d’études) de nous accueillir dans ces locaux. Il a fourni, tant au niveau de la 
logistique que de la réflexion, un travail fort important pour la préparation de ces deux journées. 
Et nous avons la chance d’inaugurer cette magnifique salle. 
Je tiens aussi à remercier les cadres de l’association qui se sont fortement impliqués dans cette 
organisation. 
 
L’avenir du travail social généraliste, un enjeu de taille pour les départements, avec pour cette 
année 2009 des évolutions qui vont encore nous bousculer : 
1. La mise en œuvre du RSA en juin et la mise en œuvre de la réforme de la protection des 

majeurs dès maintenant 
2. Une situation socio-économique difficile qui augmente le chômage, la pauvreté et la 

précarité du public, avec un risque d’augmentation de l’exclusion et de l’oppression des 
plus faibles : aujourd’hui c’est d’ailleurs une journée de mobilisation sociale importante et le 
travail social est aussi au cœur des débats de société sur cette question sociale. 

 
Face à cette situation, la réponse à la demande sociale et la mise en œuvre des lois avec des 
exigences de qualité, doivent être articulées avec le développement d’une action sociale 
innovante associant les usagers. En tant que cadres, nous sommes pris dans cette double 
contrainte et nous sommes aussi garants des valeurs et du sens du travail social. 
Comment relever le défi ? C’est ce que nous essaierons de faire pendant ces deux jours. 
 
Pour nous aider dans ce travail, un dossier vous a été donné à l’accueil. Vous y trouverez : 

- le programme des deux jours avec les textes d’introduction des ateliers 
- la liste des participants 
- des documents du CNFPT 
- un dossier documentaire sur le thème du colloque 
- un dossier sur l’ANCASD 
- l’évaluation du colloque 

 
Pendant les pauses, vous pourrez aussi consulter de la documentation dans cette salle et vous 
rendre au stand de l’ANCASD à l’accueil, pour mieux connaître notre réseau et notre action. 
Nous souhaitons que ces deux jours de travail et d’échange soient vraiment fructueux pour 
chacun d’entre nous. Et c’est pour nous le début d’une collaboration à poursuivre avec le 
CNFPT. 
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Entre demande sociale et commande 
politique, entre contrôle social et nécessaire 
développement de la prévention…  quelle 
contribution apporte le travail social 
généraliste ? 

 
 
 
 
 
 
 
 

1er intervenant :Roland Giraud, directeur de la solida rité, directeur 
général adjoint du conseil général des Pyrénées-Ori entales 
 
Avec 450 000 habitants, un solde migratoire positif, le département des Pyrénées-
Orientales présente la plus forte demande sociale de France selon tous les indicateurs. 
 
 
 
Je souhaite tout d’abord féliciter les organisateurs pour cette initiative conjointe ANCASD-
CNFPT. La prise en compte par le CNFPT des enjeux de formation que constitue la question 
sociale, et plus particulièrement l’accompagnement des cadres, est une heureuse initiative. Elle 
reste à consolider. Le cursus des administrateurs à l’INET ne consacre qu’une journée en 18 
mois à ces questions. Les collaborations entre le CNFPT, l’ADF, l’ANDASS ou l’ANCASD 
doivent être renforcées pour lier la formation aux études sur les organisations sociales et leur 
performance ainsi qu’à la capitalisation des bonnes pratiques. 
 
Il manque certainement pour les cadres intermédiaires une formation longue sur le modèle du 
cycle supérieur de management public. Les cadres intermédiaires des collectivités ont à une 
place particulièrement difficile à tenir dans un environnement permanent de réformes. 

 

30 ans de réformes du travail social généraliste 
Dans les années 1980, on parlait de la polyvalence de secteur et de circonscriptions d’action 
sociale. Le rapport Bianco-Lamy « L’aide à l’enfance demain » demandait déjà la désignation 
d’un référent unique. Il fallait spécialiser. L’aide sociale à l’enfance est passée au premier plan ; 
l’éducateur spécialisé est devenu un métier phare qui a souvent absorbé les autres métiers. 
L’aide à domicile s’est développée.  

L’acte I de la décentralisation a donné de nouvelles compétences aux conseils généraux 
(l’ODAS a évalué cette période comme positive), en oubliant que les CAF, CRAM et MSA 
développaient déjà une action globale et des initiatives de développement social local. Les 
conseils généraux déconventionnaient. 
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Dans les années 1990, l’action sociale a été territorialisée dans le cadre de politiques de 
proximité. Le législateur a continué à créer des dispositifs et les conseils généraux des équipes 
spécialisées. Nous sommes confrontés depuis quelques années à une abondance de textes qui 
ne trouvent pas toujours leur cohérence (liste non exhaustive) : 

2001 : l’APA. Pour la première fois, une institution décentralisée gère une allocation universelle. 

2002 : la loi sur les institutions sociales et médico-sociales instaure les schémas 
départementaux conjoints, avec des entrées par publics. 

2003 : la gestion de l’allocation du RMI est transférée aux conseils généraux. Depuis, l’ADF 
réclame toujours les 2 milliards d’euros dus par l’État. 

2004 : l’acte II de la décentralisation institue le conseil général « chef de file » pour réaliser un 
schéma global d’action sociale et médico-sociale. 

2005 : la loi concernant l’égalité des chances des personnes handicapées crée la CNSA, les 
MDPH et la PCH. Les conseils généraux gèrent leur troisième allocation. 

2006 : les 3 piliers de la loi Borloo : égalité des chances, emploi, logement. 

2007 : les réformes de la protection de l’enfance et de la protection juridique des majeurs 
vulnérables, qui décrètent la justice subsidiaire à l’intervention administrative (applicables en 
2009), modifient de façon profonde les métiers du conseil général et augmentent à nouveau 
leurs compétences.  

2008 : le RSA (revenu de solidarités actives) réaffirme la place des départements dans le 
paysage institutionnel français (ouverture du droit, orientation et contrôle). Dans les Pyrénées-
Orientales, nous travaillons sur l’hypothèse de 60 000 ayants droits, soit 15 % de la population 
et 30 % en tenant compte de la population couverte. Nous ne sommes pas dans les marges de 
la société. 

2009 : l’État se réforme au niveau régional et certains proposent de supprimer les conseils 
généraux. 

2010 : les agences régionales de santé (ARS) se mettent difficilement en place ; le schéma 
global du conseil général disparaît au profit d’un projet régional. 
 

Ces dix dernières années ont été caractérisées par la massification des publics rencontrés et la 
confrontation des conseils généraux à des défis majeurs : le vieillissement, le handicap, la 
pauvreté, la place de l’enfance et de l’adolescence dans notre société ; avec un renforcement 
considérable des moyens – même si cela semble toujours insuffisant. Pour ma part, j’estime 
qu’on doit déterminer les objectifs en fonction des moyens dont on dispose, et non l’inverse. 
Notre société est confrontée à une profonde contradiction : nos concitoyens souhaitent un 
service plus personnalisé, de meilleure qualité (on parle de plan personnalisé de 
compensation). C’est légitime et nous avons des progrès à faire. Mais ils souhaitent aussi payer 
moins d’impôt, moins de charges sociales… 
 

Dans ce contexte troublé, qu’attend-on du travail s ocial généraliste ? 
Il me semble que l’entrée par public rencontre aujourd’hui ses limites. Nous avons trop 
spécialisé et le citoyen est découpé en dispositifs. Il n’est plus entouré ; il est parfois cerné. La 
question du contrôle social ne fait plus débat. 
Il faut redonner du sens au travail social de premier rang. Il convient aussi de le réconcilier avec 
l’action administrative et l’accès aux droits, la vie quotidienne, l’accueil et l’orientation : c’est là 
que le travail social généraliste peut retrouver toute sa place.  
 
Ensuite prennent place les parcours, l’accompagnement et les équipes spécialisées. C’est la 
voie que cherchent certains départements, ce qui n’est pas simple. Nous avons besoin du 
CNFPT pour structurer cette réflexion. Il convient aussi de ne plus raisonner en secteurs. Après 
avoir découpé le département en unités d’action sociale, en agences ou en maisons sociales de 
proximité, le travail des cadres est de les organiser en micro-territoires pertinents. La 
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désectorisation permet d’installer une équipe pluridisciplinaire adaptée à la réalité de ce micro-
territoire. Les équipes spécialisées viennent alors en soutien quand elles ne peuvent pas être 
découpées. 

 
 

Comment articuler les politiques publiques et les m issions du travail 
social généraliste ? 
 
C’est toute la difficulté à faire fonctionner une organisation matricielle. Il faut commencer par 
chasser quelques fausses bonnes idées : 

·  une organisation centralisée garantie un service égalitaire des citoyens : faux. 

·  tout doit être déconcentré au plus près du citoyen : faux. Il faut rechercher la structure 
qui par ses compétences et son savoir-faire apportera la plus forte valeur ajoutée. 

 
Il faut ensuite répondre à quelques questions :  

·  le département doit-il agir lui-même ou déléguer ? 

·  qu’en pensent les usagers-citoyens ? 

·  avons-nous les bons managers à la bonne place ? 

·  les managers sont-ils formés à la conduite de projet et au management ? 

·  au fait, qu’est-ce que le lien hiérarchique et le lien fonctionnel ? 
 
Les dernières réformes (RSA, protection juridique des majeurs, protection de l’enfance) 
constituent une opportunité pour sortir de l’entrée par public et par dispositif. Cela renforce la 
nécessité de disposer de plate-formes d’accueil et d’orientation qui se préoccupent d’abord de 
la vie quotidienne, nous obligent à organiser des offres de service, puis à identifier des plans 
personnalisés et des référents qui en soient les garants. C’est aussi faire des choix en créant 
par exemple, comme nous venons de le faire dans mon département, une cellule unique de 
recueil des informations préoccupantes « enfants » et « adultes » qui anime deux réseaux 
différents. C’est mobiliser l’ensemble des compétences disponibles pour ouvrir dans de bonnes 
conditions le droit au RSA… pour le 27 juin 2009. 

 
 
 
 

Quel lien entre les choix politiques des conseiller s généraux et le 
débat de société sur la place du travail social ? 
 

Y a-t-il un débat de société sur la place du travail social ? Je ne le crois pas. Mais les politiques 
sociales ont une faible lisibilité pour les conseillers généraux. Les transferts mal compensés par 
l’État en font des politiques plus subies que choisies. Elles constituent des dépenses 
obligatoires qui empêchent des réalisations plus visibles. Nous avons la responsabilité de 
simplifier nos procédures et de travailler notre politique de proximité. La technostructure doit 
arriver à démontrer qu’une part importante de la population est concernée par ses actions (de la 
naissance à la fin de vie). 
 
L’existence des conseils généraux se justifie par la solidarité : avec les territoires, avec les 
humains qui l’habitent. La solidarité n’est pas la propriété du travail social. Les enjeux liés à 
l’eau, les économies d’énergie, l’accès à la culture, le transport sont des bases sur lesquelles le 
travail social généraliste peut s’appuyer. 
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Quand l’assemblée départementale généralise le transport à 1 euro dans l’ensemble du 
département, elle agit concrètement sur le pouvoir d’achat. En généralisant le chèque 
Solidarités (le CESU préfinancé), elle solvabilise des personnes vulnérables et permet la 
création de 1 600 emplois en supprimant des contrôles et de l’administration inutile. Quand elle 
propose un même tarif de restauration pour les collégiens avec deux tarifs de solidarité (mis en 
œuvre par l’administration du collège), assorti d’une démarche qualité en lien avec les filières 
agricoles, elle permet une approche globale qui peut recentrer le travail social autour de ses 
fondements d’écoute active, d’accueil et d’orientation. Quand elle décide la mise en œuvre d’un 
schéma départemental des solidarités qui est transversal, thématique et territorial, elle prend le 
risque du partenariat et du territoire. 
 
Il s’agit là de longs processus qui doivent être accompagnés par le management et 
particulièrement les cadres. Ils sont toujours reliés à l’histoire et à la réalité d’un territoire. 
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2nd intervenant :  Françoise Raynaud, directrice adjointe du 
développement social au conseil général de l’Isère,  
présidente de l’ANCASD 

 

Un champ d’action toujours plus large 
 
Le travail social généraliste est fixé par les textes. L’article L-123-2 du Code de l’Action sociale 
et des Familles définit ainsi les missions légales du service départemental d’action sociale : « le 
service public départemental d’action sociale a pour mission générale d’aider les personnes en 
difficulté à retrouver ou à développer leur autonomie de vie ». Le service public départemental 
s’appuie aussi sur des principes d’équité, d’impartialité, de respect des personnes – et, 
pourquoi pas, de justice sociale. Or, depuis 30 ans, le travail social généraliste est confronté à 
une évolution dans la population à prendre en charge et à un élargissement des domaines 
d’intervention. 
 
Le travail social généraliste doit s’adapter à la diversité et à l’hétérogénéité des « nouveaux » 
publics : ce sont les personnes isolées, les allocataires du RMI, les sans domicile fixe, les 
demandeurs d’asile, les nouveaux ressortissants de l’Union européenne, les familles 
monoparentales et recomposées, les familles endettées, les jeunes adultes qui ne peuvent pas 
rentrer dans la vie active, certains jeunes qui sont isolés du fait de l’absence ou de la rupture 
familiale ou sont en difficulté du fait de leur exclusion économique…  
 
Il est également confronté aux phénomènes de pauvreté et d’isolement (en Isère, parmi les 
personnes que nos services accompagnent, 16 % ont rompu tout lien avec leur entourage. 
C’est un phénomène qu’il est important de rappeler aux élus), aux problèmes de solvabilisation, 
de surendettement, de souffrance psychique, de l’absence de logement social… Ces difficultés 
doivent souvent se résoudre dans l’urgence et le mode de traitement doit s’adapter à l’évolution 
du droit des personnes. 
 
De ce fait le travail social généraliste a dû étendre son champ d’action pour des réponses plus 
adéquates, s’inscrire dans les politiques publiques et celles du traitement social du chômage, 
dans les dispositifs liés à l’insertion, s’ouvrir au monde économique, prendre en compte des 
logiques d’autres champs tels que la formation professionnelle, l’aménagement urbain, la micro-
économie et l’économie solidaire, la santé, etc. 
 
Par ailleurs, la décentralisation a donné à chaque conseil général une autonomie dans 
l’organisation de ses services tout en lui confiant la mise en place des grands dispositifs post-
décentralisation spécialisés par public (le RMI et bientôt le RSA, l’APA, la protection de 
l’enfance, la protection des majeurs, le logement avec le FSL…) et la liste des responsabilités 
qui incombent désormais aux services sociaux des conseils généraux ressemble un peu à un 
tourbillon ! 
 
Chaque loi nouvelle propose la mise en place d’un accompagnement des publics, formule 
magique qui malheureusement ne suffit pas pour sortir de la pauvreté, quand on sait que 
8 millions de Français vivent en dessous du seuil de pauvreté (870 euros par mois pour une 
personne seule). 
 
Quant au passage obligé par le service social pour obtenir telle ou telle aide financière, non 
seulement il surcharge inutilement nos services, mais il pose des questions fondamentales sur 
le sens du travail qui s’impose à nos professionnels et aux personnes concernées par leur 
intervention. À mon sens, cette évaluation sociale ne doit être faite que lorsqu’elle apporte une 
plus-value. 
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Ainsi la fonction généraliste illustre-t-elle les tensions actuellement à l’œuvre dans le travail 
social entre assistance individuelle et accès aux droits, contrôle social / régulation sociale et 
construction des conditions de l’autonomie des individus et des groupes sociaux. 
 
Explosion de la demande sociale, empilement de dispositifs, raréfaction des moyens : tout ceci 
génère une pression accrue sur les travailleurs sociaux de terrain. La raréfaction des moyens 
est un choix politique et je pense que nous devrions déterminer les objectifs en fonction des 
moyens dont on dispose et non l’inverse. 
 
Par ailleurs, l’activité des travailleurs sociaux est atomisée entre des tâches d’instruction 
administrative, d’accueil d’urgence, la contribution à telle activité de tel dispositif. Les activités 
fondamentales de prévention et d’accompagnement social risquent de devenir de plus en plus 
interstitielles : celles que l’on fait quand on a le temps. Dans notre département, l’urgence 
comprend l’assistance à la personne qui ne sait pas comment manger ni où dormir le soir, ou la 
protection de l’enfant ou du majeur incapable dans la journée. D’où l’intérêt de l’action de 
service avec des équipes et le rôle majeur du cadre dans cette organisation. 
 
Dans ce contexte, il y a urgence à réagir et beaucoup de conseils généraux mènent des 
réflexions pour revisiter et préciser les contours de cette action sociale généraliste, avec trois 
préoccupations de fond : l’usager et la qualité des interventions en sa direction, la gestion des 
ressources et le sens du travail social.  

 

Redéfinir nos missions, travailler sur nos organisa tions 
On observe que, quelle que soit leur organisation, les départements ont conservé une fonction 
de travail social généraliste, mais qui est fortement questionnée par la mise en place des 
grandes lois sociales depuis une vingtaine d’années.  
 
Sa mission peut se décliner ainsi : développer, maintenir, rétablir le lien social pour tous les 
publics, avec une attention particulière pour les publics vulnérables. Les services du travail 
social généraliste interviennent de façon essentielle auprès de ces usagers par leur fonction 
d’accueil, d’écoute, d’évaluation, d’accompagnement social et d’implication dans le 
développement social local. Nous disposons pour cela d’une palette de métiers : secrétaires 
médico-sociaux, assistantes sociales, conseillères en économie sociale et familiale, éducateurs, 
travailleuses familiales… 
 
Le travail social généraliste n’est pas une mission en creux, qui se définirait par ce que les 
autres ne font plus. Il est vrai que nous constatons un désengagement de nos partenaires, en 
particulier dans le domaine de l’accès aux droits (par exemple réduction des permanences 
administratives de la CAF, de la CPAM, de la CRAM) et du suivi du public (services de 
psychiatrie, services sociaux spécialisés, services de l’Éducation nationale, etc.). Dans mon 
département, des personnes ont tellement de difficultés à faire les démarches auprès du Pôle 
emploi pour obtenir les ASSEDIC qu’elles viennent nous demander un secours d’urgence : ce 
n’est pas normal.  
 
Il est donc essentiel de définir cette mission de manière positive, car ces professionnels 
« spécialisés dans le général » jouent un rôle majeur pour évaluer les situations et pour 
apporter une réponse issue de l’intelligence collective adaptée à toute personne en difficulté, 
dans le cadre d’une prise en charge globale. Il est important de rappeler que dans certains 
quartiers urbains et lieux ruraux, nous restons les seuls interlocuteurs présents. 
 
Nous devons faire un travail de reconstruction pour que cette mission prenne toute sa place 
dans nos organisations. Ceci nous engage à définir et qualifier une offre de service, qui 
permet : 
1) d’affirmer un contenu de mission et un positionnement au sein des équipes ; 
2) de proposer une technicité qui articule deux modes d’intervention : individuelle et collective.  
Le mode d’intervention individuelle : 
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�  l’accueil avec un diagnostic et la réponse à une demande sociale (accès aux droits, 
prévention au quotidien, aide facultative, information, orientation, etc.). Je précise que 45 % 
des 55 000 ménages suivis dans le département de l’Isère ne demandent pas d’aide 
financière : notre accompagnement permet alors un travail de prévention qu’il nous faut 
parvenir à rendre lisible.  

�  l’accompagnement social.  
 
Le mode d’intervention collective : les deux premiers axes de notre intervention nous 

positionnent également comme acteur incontournable de l’intervention sociale d’intérêt 
collectif (ISIC) 

Loin de s’opposer, les modes d’intervention individuelle et collective se renforcent. Là où nous 
parvenons à développer le mode d’intervention collective, les équipes retrouvent du 
dynamisme, le sens de leur travail et le plaisir du travail avec le public.  
3) de fixer au sein de cette intervention la place de chacun des professionnels au regard de son 
métier ; 
4) de marquer les limites de l’intervention de l’action sociale polyvalente. En effet, cette mission 
de service public s’exerce de la manière suivante : 

�  en complémentarité avec les autres services des territoires du conseil général (aide 
sociale à l’enfance, protection maternelle et infantile, insertion, autonomie, 
ressources, éducation, etc.), avec les services sociaux spécialisés, les services de 
santé, les services éducatifs, les services de l’insertion et du logement et l’ensemble 
des partenaires du département 

�  de manière territorialisée en inscrivant cette mission dans un projet territorial global. 
Plus le travailleur social sera inscrit dans le territoire, plus il pourra contribuer au maintien de la 
cohésion sociale. 

 

Quelques points-clés pour avancer avec nos équipes 
 
1) Mieux articuler les missions du travail social g énéraliste et la mise en œuvre des 
dispositifs. 
La mise en place du RSA constitue un enjeu très fort. En resterons-nous à un dispositif de lutte 
contre la pauvreté ou pourrons-nous, par une politique d’accompagnement social et 
professionnel, favoriser des parcours d’insertion vers l’emploi pour tous les publics ? Comment 
travaillerons-nous la mise en œuvre du dispositif avec les bénéficiaires du RSA? Nous avons 
un déficit démocratique dans les instances et les prises de décision du travail social, bien que la 
loi du 2 janvier 2002 ait réaffirmé le droit des usagers et leur participation à leur projet de vie. 
Nous en arrivons à avoir peur du public qui s’adresse à nous ! Comment travailler à la mise en 
œuvre des projets avec les personnes elles-mêmes ? Comment évoluer dans notre rapport 
avec le public ? 
 
2) Préciser ce qu’est l’accompagnement social exerc é par le travail social généraliste et 
le développer.  
Cela concerne-t-il ou non tous les publics ? C’est une question à clarifier avec nos élus et dans 
nos organisations. Je ne pense pas que nous en ayons les moyens. Soyons pragmatiques et 
proposons des actions que nous pouvons réaliser. Comment penser de nouvelles formes de 
solidarité de proximité dans cet accompagnement, dans la place donnée aux usagers ? Dans 
mon département, nous avons expérimenté quelques pistes : la réalisation de théâtres forum 
avec des habitants (par exemple concernant les aides financières avec pour titre « Et pourquoi 
pas du caviar ? Dites-nous ce dont vous avez besoin, nous vous dirons comment vous en 
passer »), des groupes professionnels-habitants. Ce travail collectif dans une démarche 
citoyenne a profondément changé notre façon de travailler, y compris dans l’approche 
individuelle.  
 
3) Notre contribution est essentielle dans le domai ne de la veille sociale. 
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Le rôle de diagnostic des travailleurs sociaux généralistes a été renforcé par les dernières 
réformes. Comment s’en saisir pour développer une politique de prévention, agir avant la 
dégradation des situations ? Comment travailler dans la proximité, avec nos partenaires ? 
Comment être capable d’entendre les injustices pour les faire remonter aux élus et aux 
institutions afin de mettre en place des actions efficaces pour lutter contre la pauvreté, créer ou 
recréer du lien social ? Nous avons la chance, en Isère, d’avoir un territoire créateur de 
richesses, qui comporte pourtant des poches de relégation et d’exclusion. Comment travailler 
sur ce point ? 
 
4) Le travail social généraliste joue un rôle essen tiel dans le territoire. 
Je pense que nous ne sommes pas assez offensifs et que nous ne faisons pas suffisamment 
de propositions. Il est important de développer ou de revenir à une pensée plus globalisante de 
ce qu’est l’action sociale considérée comme l’ensemble des mécanismes par lesquels une 
collectivité cherche à influer sur les conditions de vie, d’éducation, de soin, de scolarisation, de 
transport. Le travail social généraliste doit faire des propositions. En Isère, nous avons travaillé 
également sur les tarifs des restaurants scolaires, jouant un rôle de conseil, et laissant ensuite 
aux collèges le soin de l’application. Par ce biais, nous trouverons une capacité collective à 
produire un discours pragmatique et vrai sur le travail social. 

Conclusion 
 
En tant que cadres, il nous faut penser le management des équipes qui sont au plus proche des 
publics. Il s’agit tout à la fois de positionner son service, lancer des projets, animer une équipe, 
développer des complémentarités entre les métiers et développer les compétences des 
professionnels. Il est essentiel de prévenir l’usure des professionnels au contact d’une réalité 
difficile et souvent soumis à des injonctions contradictoires.  
Enfin, il nous faut préserver du temps pour des questionnements et pour une réflexion éthique 
et déontologique. Le travail social est au cœur des contradictions et des paradoxes de notre 
société. Il doit rester ce grain de sable qui provoque, qui interpelle. Dans notre travail au 
quotidien, nous savons qu’il n’y a pas de bonne solution et que l’accompagnement d’un 
cheminement individuel ou collectif n’est jamais programmé à l’avance et demeure toujours 
inachevé. Nous avons à participer au travail que fait la société sur elle-même afin d’être moins 
injuste et plus équitable et il est important de pouvoir inscrire le travail social dans un autre 
rapport social qui développe la citoyenneté et le pouvoir d’agir des habitants. 
 

 
Françoise RAYNAUD
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3ème  intervenant  Pierre Vidal-Naquet, sociologue 
 
 
 
J’ouvre mon intervention par un propos de modestie, inspiré par la complexité et l’incertitude de 
la situation actuelle, par le manque de vision sur la crise massive qui débute. Nous sommes 
tous, sociologues, philosophes, ou travailleurs sociaux, tétanisés par cette question. 
En ce qui concerne le thème de la table ronde, je peux dire que connaissais la polyvalence de 
secteur, mais pas la notion de « travail social généraliste », qui m’a interpellé.  
À mon sens, le travail social est par définition généraliste, mais a aussi à voir avec l’individu. 
C’est pourquoi je crois que l’interrogation qui pourrait servir de point de départ à la réflexion 
serait la suivante : quels rapports les individus qui sont la cible du travail social entretiennent-ils 
avec les personnes, les groupes, les collectifs, les institutions – la société en général ? 

 

Les transformations du rapport entre l’individu et la société 
Nous vivons actuellement une inversion du rapport entre l’individu et ce qui est institué – 
j’entends par là un ensemble de règles et de normes. C’est cette inversion qui interpelle le 
travail social aujourd’hui, avec en toile de fond le contexte de précarisation rappelé par les 
intervenants précédents. 
 
La période s’étendant de la Renaissance à nos jours est habituellement nommée modernité ; 
certains pensent que nous aurions déjà basculé dans la postmodernité. Je pense que ces deux 
périodes ne sont pas à séparer. Elles coexistent au contraire. Nous vivons encore aujourd'hui 
l’époque de la modernité, mais avec des transformations sensibles liées à la postmodernité. Ce 
qui ajoute à la complexité. 
L’historien Pierre Rosanvallon a décrit le rôle joué par l’État dans le cadre de la modernité : 
protecteur, éducateur et instituteur du social. À ce titre, il met en place des dispositifs pour 
permettre au social de « tenir ensemble ». La caractéristique de la modernité est de reconnaître 
que l’individu est libre et titulaire de droits. Dès lors, en particulier depuis la Révolution 
française, philosophes et observateurs n’ont cessé de s’interroger : cette société d’individus 
libres ne risque-t-elle pas de tomber en poussière ? 
 
De grandes utopies ont vécu pendant la modernité ; l’une d’elles étant la croyance dans le 
progrès scientifique, technique, socio-économique. Cette croyance fédérait les individus, même 
s’ils s’opposaient sur différents points. Aujourd'hui les utopies sont étiolées.  
 
Sur le plan politique, les modernes mettent en place des institutions qui structurent la société, et 
s’opposent à son effritement. En 1884 est votée la loi sur le divorce. Dès le début du XXe siècle 
se pose la question du divorce par consentement mutuel. Le sociologue Émile Durkheim s’y 
oppose farouchement, arguant que la famille, institution de base de la société, a pour rôle 
fondamental de produire du citoyen. « Les parents sont des fonctionnaires de la société 
domestique », écrit-il. Il n’est pas question pour lui de faciliter la rupture conjugale sous le 
prétexte de la dissolution des sentiments amoureux. L’institution dont l’une des fonctions 
principale est de produire du citoyen ne doit pas se dissoudre même pour le bien-être de l’un de 
ses membres. Le divorce par consentement mutuel ne sera autorisé que 70 ans plus tard. 
La nation était aussi une institution forte. Il est frappant de voir qu’à la guerre de 1914-1918, on 
mourait pour la nation. Une mère écrivait ainsi à son fils : « je préfère te voir mort au champ 
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d’honneur que dans le déshonneur et parmi nous. » Y aurait-il beaucoup de mères de famille 
écrivant cela à leur enfant aujourd’hui ? 
 
L’objectif des modernes est donc de produire et éduquer du citoyen, ce qui caractérise toutes 
les institutions. Ainsi de l’asile qui cherche à traiter le fou et non à l’exclure ; de la prison qui ne 
veut pas non plus éliminer mais rééduquer. Dernière institution que je citerai : la solidarité 
autour du travail avec le système de protection sociale mis en place à la fin du XIXe siècle et qui 
connaît un essor considérable avec la mise en place de la sécurité sociale en 1945. L’individu 
citoyen occupe ainsi une place dans la société assignée par les institutions. 
 
Depuis 30 ans, deux phénomènes se confortent mutuellement et produisent une inversion du 
rapport entre l’individu et les institutions. 
 
Le premier élément est le développement de l’autonomie. C’est une notion extrêmement forte. 
Pour le sociologue Robert Castel, le développement de l’autonomie est lié à la réussite de l’État 
providence, car le système de protection sociale permet à l’individu de s’affranchir de sa 
dépendance aux autres. Le deuxième élément est la révolution de la mobilité : en matière de 
transports, de communication, d’ouverture des frontières, de consommation, ce qui permet pour 
le meilleur et pour le pire une délocalisation sans précédent de la main-d’œuvre, des capitaux, 
etc.  
 
En même temps qu’elle est exacerbée par ces facteurs, l’autonomie change de statut. La vision 
classique de l’autonomie est celle donnée par Kant et Rousseau, c'est-à-dire l’obéissance à ses 
propres lois. Rousseau invoque l’intérêt général pour expliquer qu’en obéissant à des lois 
démocratiquement votées, on n’obéit de la sorte qu’à soi-même.  
Cette vision est en train de céder le pas à l’approche anglo-saxonne, dans laquelle l’autonomie 
se conçoit comme la liberté individuelle d’avoir des préférences singulières. La réalisation des 
ces préférences se gère par la négociation avec les autres individus, sans intervention – ou 
minimale – de l’autorité souveraine. L’autonomie pour les Anglo-saxons est une 
autodétermination. Les conflits entre personnes se règlent par voie contractuelle et 
jurisprudentielle. On assiste d’ailleurs en France à une certaine « judiciarisation » des rapports 
sociaux. 
 
Le deuxième élément est le déclin des institutions, thèse formulée par le sociologue François 
Dubet. Ce déclin survient non par affaiblissement des normes et des règles, mais par une 
inflation produisant des contradictions et un manque de lisibilité. C’est en quelque sorte un 
affaiblissement par excès de normes.  
 
Prenons l’exemple de l’institution « Famille ». La famille d’aujourd’hui n’est plus le modèle de 
référence de Durkheim. Au contraire, il existe une pluralité de modèles familiaux selon le type 
d’alliance (classique, monoparentale, recomposée, etc.), le statut (mariage, concubinage, 
pacs), l’orientation sexuelle, la composition des fratries… Les rôles et relations intrafamiliales 
ne sont plus dictés par la référence à un modèle institutionnel. Dans la famille classique, il fallait 
honorer père et mère. Mais quel rapport doit-on entretenir avec sa belle-mère, son demi-
frère… ? Ces questions sont laissées à la liberté de chacun. La famille tend à fonctionner 
comme un réseau dont la forme dépend de l’engagement personnel de chacun et des 
consentements interindividuels 
 
La notion de consentement devient fondamentale. On la retrouve ainsi dans de nombreux 
dispositifs sociaux. La loi de 1981 qui reconnaît le viol entre époux en est un exemple notable. 
Auparavant, le consentement initial constituait une acceptation définitive d’un certain nombre 
d’obligations, y compris du devoir conjugal. À partir de cette loi, on accorde une importance 
capitale au consentement individuel. Le consentement initial qui est recueilli au moment du 
mariage n’entraîne plus automatiquement tous les autres consentements. Cette importance 
accordée au consentement se diffuse partout. Ainsi, par exemple, est-elle essentielle dans la 
réforme de la tutelle, où l’on recherche le consentement du majeur protégé non seulement au 
moment de la prise de la mesure mais aussi dans tous les actes de la vie courante.  
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Ainsi s’inverse le rapport entre individus et le social. En ce qui concerne la famille, ce sont 
maintenant les individus qui sont appelés à la faire exister par leurs engagements. Ce sont eux 
qui dessinent les contours d’une famille devenue réticulaire (en réseau) et dont les membres 
ont des liens plus électifs et affinitaires qu’imposés. De façon générale, pour renverser la 
formule de Pierre Rosanvallon, c’est maintenant l’individu qui est appelé à être « instituteur du 
social », dans une société en passe de devenir une société de réseaux. Dans un contexte de 
valorisation de l’autonomie, à laquelle chacun aspire, l’individu contemporain est appelé à 
construire son propre univers de normes et de valeurs et à développer ses propres projets.  
 
Paradoxalement, plus les individus sont faibles, plus on leur demande de construire des projets. 
Ce phénomène est à mettre en perspective avec la panne du projet collectif. L’individu construit 
et anime les réseaux sociaux auxquels il entend appartenir. On attend de lui qu’il soit capable 
de se mobiliser, d’effectuer ses propres choix et d’en assumer les conséquences. Moins 
encadré par les institutions et par les supports sociaux, l’individu contemporain est 
particulièrement fragile.  

 

Quelles répercussions sur le travail social ? 
Dans cette société réticulaire, où les individus ont conquis leur autonomie au prix d’une grande 
fragilisation, où les institutions et le projet politique sont ébranlés, le travail social ne consiste 
plus à accompagner les pouvoirs publics dans leur stratégie d’institutionnalisation du social, 
consistant à redistribuer des ressources et des droits. Les travailleurs sociaux ne sont plus les 
liftiers d’un ascenseur social en panne. 
 
Le travail social tel qu’il est conçu en France a une double fonction : rendre capable 
l’individu (« la capacitation » ou empowerment, le pouvoir d’agir) et continuer d’assurer sa 
protection, d’autant plus que l’individu est fragilisé. Le travail social ne s’adresse pas seulement 
à des marginaux mais à une part de plus en plus importante de la population. 
L’annexe III de la circulaire définissant les nouvelles modalités d’intervention des travailleurs 
sociaux, intitulée « L’intervention professionnelle en service social : intervention sociale d’aide à 
la personne (ISAP) et intervention sociale d’intérêt collectif (ISIC) », s’avère un indicateur très 
intéressant de la façon dont on pense dorénavant le rapport entre le public et le travailleur 
social, entre la personne et le collectif. 
 
Cette annexe s’ouvre sur une déclaration issue du rapport du conseil économique et social de 
juin 2000 : « Pour donner tout son sens au travail social, les bénéficiaires doivent être acteurs 
de leur propre devenir  ; c’est à partir de leurs attentes, leurs problèmes, de la perception qu’ils 
ont de leur propre devenir, de leurs potentialités  visibles ou à faire émerger, que doit se 
développer le travail social. »  
 
Le chapitre sur l’ISIC débute par une autre déclaration du conseil économique et social, celle-ci 
datant de 1988 : « L’intervention sociale d’intérêt collectif prend en compte la finalité de l’action, 
la promotion, le renforcement ou la restauration d’objectifs d’intérêt général et des bénéfices 
collectifs "d’une population" donnée sur les territoires où s’exercent les activités de cette 
population. Le bénéfice recherché est d’ordre collectif avant d ’être d’intérêt individuel.  » 
L’ISIC s’exerce selon deux axes : le développement social local – à l’œuvre, effectivement, 
depuis la fin des années 1980 –, et l’intervention sociale auprès de groupes, ce qui constitue 
une nouvelle modalité d’intervention. Elle consiste à « proposer aux individus concernés de 
construire, en groupe, les modalités de résolution de la problématique qui concerne chacun 
d’entre eux. Le groupe a ainsi une fonction support ; c’est un levier d’émergence des 
potentialités "refoulées" et des ressources individuelles de chacun. […] L’assistant de service 
social aidera à l’émergence d’un processus d’aide mutuelle au sein du groupe, afin que chacun 
devienne une ressource pour l’autre.  » Ces derniers mots qualifient, selon moi, ce qu’est une 
société en réseau. 
 
En m’appuyant sur ces textes, j’ai tenté de nommer et d’analyser différents régimes d’action 
pour définir ce qui ressort du travail social généraliste. Je soumets au débat cette interprétation  
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Je distingue 5 régimes d’action : la capacitation individuelle, la valorisation du capital social, la 
promotion de l’intérêt général, la protection sociale et l’assistance. Peut-être y en a-t-il d’autres. 

 
Régime d’action Cible Finalité 

Action 
généraliste 

Mode d’action 

Capacitation 
individuelle 

Personne 
potentielle 

Le projet 
individualisé 

L’individu dans son 
environnement 

Négociation 
interindividuelle 

Contrat 

Valorisation du 
capital social Collectif réticulaire 

Des projets 
individualisés 

Le collectif support 
Négociation 

interindividuelle et 
collective 

Promotion de 
l’intérêt général Population 

Projet d’une 
population à 
l’échelle d’un 

territoire 

Besoins d’une 
population 

Négociation 
partenariale 

Protection 
sociale Ayants droit 

Allocation des 
droits sociaux 

Accès à la 
citoyenneté par la 
solidarité sociale 

Evaluation des droits 
Qualification des 

situations 

Assistance Personne  
humaine 

Dignité 
 

Humanitaire 

Evaluation des 
situations 

Allocation contractuelle 
ou non-contractuelle 

 
 
La capacitation individuelle  s’adresse à la personne en devenir, ou personne potentielle. La 
finalité est de construire un projet individualisé. Cette notion de potentialité pose évidemment le 
problème de l’évaluation. L’action généraliste doit évaluer l’individu dans sa capacité à mobiliser 
des ressources dans son environnement. Le mode d’action est la négociation interindividuelle 
et la contrainte assortie est l’assujettissement de l’individu à son propre projet. L’exemple type 
est le PPAE (projet personnalisé d’accès à l’emploi) : il est fait obligation au chômeur de définir 
son projet et de s’y tenir, faute de quoi les prestations peuvent être suspendues. À l’autre 
extrême, le « projet de vie » des personnes handicapées est un projet inconditionnel : il est 
obligatoire de le définir mais les personnes ont le loisir de le remplir ou pas. Entre ces deux 
extrêmes, différentes modalités d’intervention comme la persuasion ou la reconnaissance ont 
pour but d’inciter la personne à construire son projet. La contrainte est donc variable. 
 
La valorisation du capital social  s’adresse à un collectif réticulaire : chacun construit son 
propre projet au sein d’un groupe support. La famille fonctionne ainsi comme une ressource 
pour l’individu, et non plus comme outil d’un projet institutionnel. L’action généraliste consiste à 
animer le collectif support par la négociation interindividuelle et collective. 
 
La promotion de l’intérêt général  met en jeu une population donnée à l’échelle d’un territoire. 
L’action généraliste consiste à identifier cette population et ses besoins. Le mode d’action par la 
négociation partenariale pose la question de la représentation de cette population : des élus 
locaux, des associations, des individus charismatiques, des bailleurs sociaux, les travailleurs 
sociaux ?  
 
Dans le régime de la protection sociale , la cible est un public d’ayants droit et l’action est 
généraliste dans le sens où elle permet un accès à la citoyenneté par la solidarité sociale. Le 
mode d’action est l’évaluation des droits et la qualification des situations. 
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Enfin, l’assistance  est due à la personne en tant qu’elle appartient à l’humanité ; sa finalité est 
la dignité. L’action est généraliste au sens d’humanitaire. Le mode d’action est l’évaluation des 
situations et l’allocation de l’assistance, celle-ci tendant à devenir de plus en plus contractuelle. 
 
 
À travers cette grille d’analyse, le travail social apparaît comme extrêmement ouvert et 
pragmatique, pour reprendre le terme de Françoise Raynaud. De la capacitation à l’assistance, 
le panel de régimes d’action offre des contours assez indéterminés. En effet, la législation ne 
définit pas les termes de « projet de vie » ou « accompagnement ».  
 
Ces régimes d’action peuvent à la fois s’opposer et se conforter. Par exemple, bénéficier de 
droits favorise la capacitation des personnes, leur autonomie. À l’inverse, c’est la capacité des 
personnes qui leur permet de faire valoir leurs droits. Les deux régimes se confortent. En 
revanche, le développement social peut s’opposer à des projets individuels. Le terrain de 
boules destiné aux personnes âgées peut entre en concurrence avec les activités des jeunes 
du quartier ou la demande du riverain de places de stationnement. La protection sociale 
minimise l’importance du collectif : quel intérêt de se regrouper si chacun bénéficie 
individuellement de droits sociaux ? Enfin, l’assistance peut ruiner le travail de capacitation. 
La situation actuelle de complexité et d’incertitude est radicalement différente de celle qui 
existait dans l’Etat providence « ascensionnel ». Le travail social distribuait des ressources et 
des droits qui se trouvaient en synergie avec le progrès social et économique. Ce n’est plus le 
cas aujourd’hui. Le pouvoir d’agir n’existe que dans la mise à l’épreuve. Comment évaluer la 
capacité des personnes ? La non réalisation d’un projet individuel (trouver un emploi, un 
logement) ou collectif n’indique pas une absence de capacité, à plus forte raison dans le 
contexte actuel. La crise met des personnes « capables » dans l’incapacité de retrouver du 
travail.  

 

Conclusion 
En résumé, il apparaît que les travailleurs sociaux disposent d’une gamme relativement ouverte 
de régimes d’actions dans une situation générale de fragilité et d’incertitude.  
Ces constats doivent conduire les intervenants sociaux à être pragmatiques dans le traitement 
des situations concrètes ; à développer des situations d’adaptation à des situations qui sont 
toujours singulières. S’adapter signifie s’engager dans des pratiques d’ajustement, de réglage, 
de « dérogation circonstancielle », d’autant plus justifiées que les normes sont contradictoires.  
 
Les travailleurs sociaux sont appelés à s’inscrire dans la politique du care (« prendre soin de »), 
concept développé par des féministes américaines pour revaloriser le travail d’assistance aux 
personnes (aides-soignantes). Pour les tenants de cette politique, la seule application des 
principes de justice est insuffisante si elle n’est pas accompagnée de l’attention quotidienne à la 
situation singulière des individus. En France, la philosophie politique depuis Kant et Rousseau a 
consisté à créer de grandes catégories de justice sociale et d’égalité pour faire fonctionner la 
société. Or les travailleurs sociaux savent bien que cela ne suffit pas : il faut procéder à des 
réglages et des ajustements sur le terrain. Le care consiste à porter attention aux situations 
concrètes, à ce que Foucault avait nommé la gouvernementalité (comment on agit 
concrètement). Je me réfère ici à une auteure américaine, Joan Tronto, qui écrit : « Le care 
requiert la justice, mais il requiert aussi que nous pensions la justice dans des cas et des 
situations concrètes, pas comme un ensemble général de principes dont on confie l’application 
aux tribunaux, aux politiciens et aux philosophes. » 
 
Le premier point de ma conclusion est donc qu’il me semble impératif d’organiser la reprise de 
l’action. Des outils existent déjà pour cela : analyse de la pratique, supervision, groupe de 
parole… Il faut bien reconnaître que les travailleurs sociaux prennent des décisions sur le 
terrain, en dépit des procédures et des instances décisionnelles, ou du moins qu’ils les 
préparent dans la majorité des cas. Cette prise de décision est d’autant plus difficile qu’il y a de 
nombreux régimes d’action. Je pense qu’il faut mettre en commun ces situations concrètes. 
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Le deuxième point concerne la reconnaissance. Une grande part du travail social relève non du 
travail prescrit, mais du travail « discret » décrit par Pascal Moulinier. Ce travail ne fait pas 
l’objet de reconnaissance, non parce que les encadrants ne veulent pas le voir, mais parce que 
le caractère singulier et dérogatoire des pratiques empêchent leur généralisation. Peut-on 
embrasser l’usager ? Oui dans telle situation concrète ; non comme directive donnée aux 
intervenants par l’encadrement. Je cite ce cas qui a été posé par un travailleur social dans le 
cadre d’une reprise de l’action : cette personne se culpabilisait d’avoir commis une faute 
professionnelle. Ce cas illustre la complexité du choix du mode d’action sur le terrain. 
 
Dans une étude réalisée collectivement1, nous avons montré que l’usure du travailleur social 
provenait moins de la confrontation avec l’usager que du manque de reconnaissance de cette 
partie cachée de leur travail. Les travailleurs sociaux eux-mêmes n’en parlent pas : lorsqu’on 
les interroge, ils évoquent leur travail prescrit et non leur travail réel. Or ces actions considérées 
comme accessoires sont d’une importance capitale. 
 
Le dernier point concerne la formation. À mon sens, elle doit être menée à la lumière de cette 
situation d’incertitude et complexité, et donc pensée comme une coproduction entre l’animateur 
et les participants. Les travailleurs sociaux sont un gisement de compétences sur le terrain ; ce 
ne sont pas les psychiatres ou les sociologues qui amènent la solution. Moi qui interviens 
parfois dans des formations, je suis incapable de donner la définition d’un projet de vie ! La 
formation doit être réflexive, participative et donner place aux projets émergents. 
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Débat avec la salle 

 

Un cadre pédagogique du CNFPT 
Je mets l’exigence de la formulation d’un projet individuel en rapport avec l’injonction à changer 
qui semble l’orientation politique actuelle. L’individu doit montrer qu’il est capable d’innovation et 
de changement personnel ; le chômeur doit prouver qu’il fait tout pour sortir de cet état négatif 
de dépendance économique. 

Pierre Vidal-Naquet 
Je ne prétends pas que le travail social avec ses différents régimes d’action soit sensiblement 
différent de ce qui est valable dans l’entreprise et dans l’ensemble de la société. Dans 
l’entreprise, on attend effectivement des personnes qu’elles soient capables de se mobiliser, se 
déplacer, d’innover, etc. 

Roland Giraud 
On oublie toujours que les personnes conduisent des stratégies, conscientes ou inconscientes, 
en fonction de ce qu’on leur propose. Si nous ne travaillons pas en pensant que les personnes 
sont intelligentes, compétentes, et qu’elles ont des stratégies, nous serons toujours en 
décalage.  

Une cadre du service social de Seine Saint-Denis 
Dans notre département, nous avons travaillé sur la visibilité de notre intervention et mis en 
place des indicateurs. Les premières années, ces chiffres ont changé notre image et nous 
avons ainsi pu prouver que nous nous occupions effectivement des personnes âgées, ou des 
jeunes, etc. Au fil des années, ces indicateurs ont amené des effets pervers : si nous ne 
pouvons pas prouver la qualité de notre public, nous ne pouvons pas l’accueillir, alors même 
que nous sommes des généralistes.  
 
D’autre part, si un usager doit venir nous voir pour obtenir un droit, cela occultera tout 
l’accompagnement que nous faisons auprès de cette personne et qui va bien au-delà de 
l’aspect administratif de l’ouverture de droit. Nous travaillons au cas par cas dans des dispositifs 
généraux, ce qui rend impossible l’évaluation de nos modes d’actions qui sont à la fois 
généralistes et particuliers.   

Françoise Raynaud 
La difficulté dans la relation entre le travail généraliste et les dispositifs réside dans le fait que 
les dispositifs sont toujours au premier plan, parce qu’ils sont encadrés. Je crois que les cadres 
doivent travailler ensemble, entre départements, pour créer des outils d’évaluation qualitative 
du travail de fond. Les chiffres ne suffisent pas donner de la visibilité à ce travail essentiel. C’est 
une question de fond car nous avons un rôle essentiel sur le territoire et l’occultation de ce 
travail donne l’impression qu’il est réalisé par d’autres. Des expérimentations existent ; il faut les 
partager pour avancer. 

Roland Giraud 
J’apporte un peu la controverse. Le risque est que le travail social tombe dans la plainte et que 
cette plainte soit relayée par l’encadrement, ce qui est le pire. Le travail social généraliste 
consiste d’abord à accueillir. Or je pense que le travail d’accueil est par définition discret, voire 
invisible : on ne le voit que lorsqu’il dysfonctionne. 
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Ce qui me préoccupe dans la question de la reconnaissance est qu’à tous les niveaux des 
organisations, on revendique la reconnaissance du « n » tout seul. Que faisons-nous de notre 
autonomie en tant que n+1 ? Que faites-vous, cadres des organisations centrales, pour faire 
avancer les organisations et les matrices, pour sortir des jeux de rôles d’opposition entre le 
centre et les territoires ? La périphérie et le centre n’avancent que l’un grâce à l’autre. A partir 
de ces constructions, vous pourrez mieux définir ce qu’est le travail social, trouver des éléments 
intéressants pour rendre compte de ce qu’est ce métier. 
 
Une responsable d’espace médico-social dans un cons eil général  
Je gère et accompagne un territoire à la fois rural et urbain de 70 000 habitants avec 
50 professionnels. Nous avons vécu une expérience douloureuse d’une journée de grève en 
décembre de l’ensemble des travailleurs sociaux de la polyvalence, à la suite d’une 
réorganisation. Celle-ci avait été conduite sur plusieurs années, avec des groupes de travail, à 
partir du constat que le travail social polyvalent était « une poubelle » : les travailleurs sociaux 
ne s’y reconnaissaient plus, les partenaires se désengageaient, le travail de mise en réseau 
n’était plus fait.  
 
Ce travail a conduit à une spécialisation des missions en janvier 2008. Cette réorganisation n’a 
pas rendu le service escompté d’alléger l’accompagnement des situations sociales. Mon 
analyse est que nous avons commis la faute de penser que nous pouvions nous réorganiser 
seuls. J’aurais souhaité partir d’une évaluation des besoins du territoire pour tisser des 
maillages avec des partenaires afin de répondre de manière satisfaisante à la fois aux besoins 
de la population et à la demande des travailleurs sociaux de revaloriser leurs missions. 
 
La journée de grève a conduit à un redéploiement de postes et à l’engagement d’une 
recherche-action sur la polyvalence de secteur. Nous travaillons actuellement à la définition 
d’un cahier des charges. Mais à nouveau, on fait fi de l’analyse des besoins du territoire. Les 
élus en sont également coresponsables en répétant sans cesse qu’ils n’ont pas les moyens de 
mener l’action sociale qui incombe au conseil général. Ils sont eux-mêmes dans la plainte, et 
non dans la construction de maillage du social sur le territoire. Sur le terrain, ce discours nous 
met dans une situation paradoxale. Je ne me reconnais plus dans ma place de cadre 
intermédiaire qui fait remonter des besoins, qui est force de proposition.  

Françoise Raynaud 
C’est vrai qu’il faut être prudent sur la question de l’offre de service dont je vous parlais. Dans 
mon département, nous avons fait le choix de construire une offre de service de l’action sociale 
polyvalente, mais en réfléchissant d’abord sur ce que nous voulions pour le travail social 
généraliste. Nous avons procédé par une démarche participative avec 500 professionnels (les 
secrétaires médico-sociales, les assistantes sociales, les conseillères), en les interrogeant sur 
leur définition du TSG et ses limites. Nous les avons questionnées sur l’accompagnement 
social, l’urgence sociale, le travail social d’intérêt collectif. La difficulté est les processus 
d’évolution.  
 
Or, comme nous voulions repositionner les travailleurs sociaux sur l’accompagnement, 
l’évaluation et le travail collectif et les secrétariats sur l’accès aux droits, je n’ai accepté de 
réaliser ce travail qu’après l’octroi de six postes de secrétaires médico-sociales 
supplémentaires pour qu’elles s’impliquent dans l’instruction du RMI. Le plus difficile est à 
venir : la négociation avec les partenaires CAF, CRAM, etc. Mais je crois que nous devons 
d’abord définir ce qu’est le travail social généraliste pour nous avant de négocier avec les 
autres.  
 
La limite de notre démarche est la même que celle qui a été décrite dans l’intervention 
précédente : nous aurions dû travailler davantage à répondre aux demandes et besoins du 
territoire. Enfin, sur la question des moyens, je pense que nous devons accepter le 
pragmatisme et savoir renoncer à des missions, même si ce n’est pas simple quand on exerce 
un service public. 
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Roland Giraud 
 Je pense que les collectivités territoriales ont une vraie difficulté dans le management de leurs 
ressources humaines. Il existe des souffrances au travail liées à l’organisation. Les processus 
d’évolution sont parfois longs. 
 
Cependant, je pense qu’il faut penser l’organisation en se basant sur le service qu’on est à 
même de rendre au public. La velléité de toute-puissance du travail social n’est jamais loin. Or, 
il faut bien adapter les objectifs aux moyens dont on dispose. La revendication autour des 
moyens est stérile : nous en aurons de moins en moins, ils sont inégaux d’un département à 
l’autre et il peut être difficile de démontrer la performance en fonction des moyens alloués. 
 
L’institution doit se préoccuper de la vie quotidienne des gens et recueillir l’expression des 
besoins. À nous de mettre en place l’équilibre entre personnel administratif et intervenants, les 
compétences en face des besoins. Nous avons des opportunités à prendre autour du RSA. 
Saurons-nous structurer des plates-formes partenariales ?  
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Atelier N°1 
Garantir l’évaluation des situations sociales indiv iduelles. 

Les textes de loi renforcent le rôle du conseil général dans ce domaine. 
Quel impact sur l’action menée avec le public ? 

 
 
Animateurs :  Françoise GASSMANN, ANCASD 

Anne LAGADEC, Délégation Régionale PACA du CNFPT  
Expert :  Charles DUBOURG Optim Ressources 

Rapporteurs : Yves FAUCOUP, ANCASD et Laurence SALVESTRONI, ANCASD 
 

 
1-PROBLEMATIQUE 

Le concept d’évaluation a aujourd’hui largement investi le champ de l’action sociale. 
La multiplication des dispositifs, le développement de la contractualisation, l’amélioration de 
l’offre de service, la recherche d’une efficience dans les interventions, d’une meilleure 
affectation des ressources renforcée ces dernières années par les contraintes budgétaires des 
Départements expliquent pour partie ce phénomène. 

 
Les actions en ce sens s’agrègent en un mille-feuille au risque même d’indigestion : 

audit, enquête, diagnostic, rapport, bilan, contrôle de gestion, évaluation interne, externe, aide à 
la décision,…. 

 
Pourtant à l’origine, évaluer provient du latin « valere » être bien port ant. 

L’évaluation signifie porter un jugement sur la valeur, le prix de quelque chose. Evaluer, c’est 
aussi mesurer un écart ou une grandeur globale, par jugement, estimation ou appréciation. 
Dans une acception large, l’évaluation se définit comme un jugement porté sur quelque chose 
par référence à sa valeur supposée ou réelle. 

 
Les travailleurs sociaux contribuent pour leur part à l’évaluation de deux façons 

essentiellement : 
- collective (évaluation de l’organisation, de l’activité, développement social local, 
veille sociale,…) 
- individuelle (évaluation de situations sociales) 
 
L’évaluation des situations sociales individuelles si elle a de tout temps été présente 

dans le travail social s’est considérablement développée et sophistiquée au cours de la 
dernière décennie. 

Insertion, Protection de l’Enfance, Adoption, Logement, Accueil, et plus récemment 
Protection juridique des majeurs…, aucun secteur d’intervention du travail social n’échappe à 
ce passage obligé. 

 
L’évaluation est devenue si spécifique qu’elle a été découplée en certaines 

occurrences de l’accompagnement social.  
Elle s’est extraite et transformée en une véritable fonction ancrée et identifiée dans 

chaque organisation et constitue une composante essentielle du travail social généraliste. 
Le développement de la fonction d’accueil, l’accès aux prestations sociales ou 

éducatives illustrent précisément cette évolution. 
L’évaluation est sensée ainsi garantir l’accès au droit, l’efficacité de la réponse et la 

bonne utilisation des ressources. 
 
Pourtant, nombreuses sont les évaluations qui renvo ient davantage à un 

modèle plus intuitif que défini. L’évaluation repos e en effet sur des procédures souvent 
approximatives qui s’appliquent à des phénomènes di fficiles à cerner. Or l’évaluation 
s’appuie aussi sur des indicateurs, des critères, d es référentiels. 
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L’évaluation des situations sociales individuelles ne peut toutefois se résumer à la 

relation duale « évaluateur/évalué ». Il convient de s’interroger sur le contexte même dans 
lequel se situe  l’évaluation. 

Dans quel contexte se situe la commande de l’évaluation ? Réglementaire, 
institutionnelle ? Quel est le positionnement professionnel du travailleur social par rapport à la 
démarche d’évaluation dans une situation donnée ? Son approche ne sera pas la même s’il 
considère qu’elle s’apparente à du contrôle social ou si cette phase s’avère déterminante dans 
un parcours de vie. 

Quels sont les enjeux pour la personne concernée ? Sur quels outils le TS peut-il 
s’appuyer pour assurer la qualité de l’évaluation conduite ; quel soutien peut-il attendre de 
l’encadrement ? 

Autant de questions préalables à l’entretien qui détermineront la place et 
l’association de l’usager à la construction de l’évaluation de sa propre situation. 

 
D’autre part, l’évaluation des situations sociales individuelles s’inscrit dans une 

organisation. Elle est donc ordonnée, communiquée, transmise, appréciée, enregistrée, 
utilisée. Autant d’actes qui renvoient à la maîtrise de l’information c'est-à-dire à la notion 
d’éthique, de secret professionnel et de partage de l’information récemment introduit par la loi 
réformant la Protection de l’Enfance. 

Cette évaluation  détermine également l’articulation avec les équipes spécialisées 
type ASE, PMI ou Insertion et avec les partenaires sociaux, médicaux et professionnels. 

Par conséquent, elle représente souvent la première pierre d’une intervention 
sociale globale. 

 
Les travailleurs sociaux généralistes constituent ainsi une plate-forme sensible, 

déterminante et de plus en plus spécialisée dans le traitement des problématiques sociales. 
Autrement dit, ils sont au cœur de la question sociale telle que la définit Robert 

Castel dans « Les métamorphoses de la question sociale » : 
« Le « social » consiste en systèmes de régulations non marchandes institués pour 

colmater le hiatus entre organisation politique et système économique. La réponse à la 
question sociale sera l’ensemble des dispositifs montés pour promouvoir l’intégration des 
populations les plus fragiles. » 

 
L’enjeu aujourd’hui ne consiste-t-il pas à définir une démarche en devenir qui 

se construit en même temps que s’élaborent les outi ls qu’elle utilise suivant des 
procédures fiables et rigoureuses qui permettent d’ apprécier l’efficacité d’une action ? 

 
Le renforcement du rôle des départements en matière d’action sociale, la précarité 

persistante d’une frange importante de la population, les pressions budgétaires renforcent 
l’acuité de ce questionnement. 

 
Le rôle du cadre d’action sociale, manageur et organisateur consiste aussi à aider et 

à permettre aux équipes, mais également à l’institution de s’approprier la démarche 
d’évaluation dans tous ses aspects et sa complexité. 

 
La question se pose des conditions et de la méthodologie nécessaires pour garantir 

la qualité de l’évaluation. il s’agit de concilier le respect du droit des personnes, l’objectif de la 
démarche tout en précisant son sens, l’exigence de la pertinence de l’analyse conduite, avec 
les contraintes institutionnelles et réglementaires. 

 
Un autre enjeu pour l’encadrement n’est-il pas d’inscrire les problématiques 

individuelles repérées dans une analyse globale visant à agir sur un contexte social ou 
territorial ? 
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2 – SYNTHESE des échanges de l’atelier 1 

Au cours de cet atelier, l’évaluation a été traitée dans ses caractéristiques, son environnement, 
ses typologies, mais aucune définition n’a été proposée. 
 
1 . Quels types d’évaluation ?  

Le service social polyvalent est sollicité pour fournir divers avis : soit à la demande de l’usager, 
soit sur commande de l’institution. Lorsqu’il s’agit d’une demande de l’usager, cela s’inscrit 
cependant dans un contexte institutionnel (le professionnel transmet la demande, fournit l’avis 
parce que cela relève de sa mission). 

La question est de savoir si toute production écrite du travailleur social constitue bien une 
évaluation sociale. 

Plusieurs conceptions se sont confrontées à ce sujet. Certains repèrent plusieurs niveaux 
d’évaluation : 

- 1er niveau : avis social (aides financières hors critère) 
- 2ème niveau : diagnostic plus élaboré (première approche d’une situation préoccupante 

par exemple) 
- 3ème niveau : investigation plus poussée (agrément par exemple) 

 
D’autres considèrent que l’avis social en vue de l’attribution d’une prestation n’est pas une 
évaluation. L’instruction de droits encore moins. L’évaluation suppose de mettre en jeu une 
technique particulière. 

De nombreuses institutions cherchent à obtenir du service social des évaluations, car l’avis de 
« l’expert » permet au décideur de fonder sa décision. Il importe de résister au passage obligé 
par le service social polyvalent pour obtenir une aide (il n’est pas justifié que l’accès à certains 
droits soit soumis à l’avis d’un assistant social). Par ailleurs, il importe de faire des choix : 
certaines demandes d’évaluation ne sont pas prioritaires. 
 
Au cours du débat, sont repérées plusieurs types d’évaluations …. 

- évaluation dans le cadre d’un mandat  
- évaluation dans le cadre d’un dispositif 
- évaluation avec adhésion de la famille 
- évaluation sans adhésion de la famille 
- évaluation professionnelle (qui suppose de s’adjoindre d’autres compétences) 

… et plusieurs caractéristiques : 
- l’évaluation suppose que l’on se déplace pour évaluer 
- l’évaluation suppose de rencontrer la personne 
- l’évaluation peut avoir lieu à un moment donné 
- l’évaluation peut s’inscrire dans un processus, fait partie de l’accompagnement (ainsi une 

évaluation nouvelle peut avoir lieu au cours de l’accompagnement afin de confronter la 
situation présente à celle du début, et repérer l’évolution) 

- l’évaluation peut être effectuée par un collectif de professionnels 
- l’évaluation peut être restituée par écrit ou oralement 
- l’évaluation nécessite du temps 

 
Plusieurs avis s’accordent pour dire que l’écrit qui suit une évaluation doit être signé par un seul 
auteur : le principe d’écrits co-signés par assistante sociale de secteur et puéricultrice n’est pas 
approuvé par tous : chacun devrait signer son écrit (le professionnel s’engage 
personnellement). 

Par contre, on ne se prononce pas sur un écrit signé par un seul qui serait le résultat de ce qui 
a été débattu dans le cadre d’une étude  de situation (l’assistant social polyvalent peut être 
amené à rédiger un écrit et des conclusions qui ne sont pas exactement son analyse : ce fait 
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n’est pas admis, il n’est pas concevable de rédiger un rapport dont on ne partage pas l’entièreté 
du contenu). 
 
La question se pose : l’évaluation, considérée comme un outil essentiel de l’assistant social, 
est-elle spécifique lorsqu’elle est effectuée par le service social polyvalent ? Les  avis sont 
partagés : pour les uns seule l’AS a cette compétence, d’autres estiment qu’un professionnel 
spécialisé peut très bien effectuer une évaluation globale. 
 
Peut-elle être amorcée par le secrétariat ? 

L’institution peut-elle imposer un type d’évaluation ? L’évaluation est-elle une compétence 
propre du professionnel. L’institution peut-elle se contenter de ne fournir qu’un canevas, qu’une 
trame, sans définir l’évaluation elle-même. Elle doit certainement préciser ce qu’elle attend de 
l’évaluation demandée. Des outils doivent ensuite être créés pour aider les travailleurs sociaux 
dans leur pratique. 
 
Comment l’usager est informé de l’évaluation et de sa destination ? 
L’assistant social est considéré comme garant de ce qu’il recueille : or ce n’est pas toujours le 
cas, certains éléments fournis relevant du déclaratif. 
 
Est-ce que l’évaluation ne se fait pas parfois au détriment de l’accompagnement ? Comment 
restaurer le rôle d’accompagnement du travailleur social ? 
 
La question de savoir si l’évaluation sociale est du même ordre que le diagnostic est 
longuement débattue : le fait que diagnostic renvoie à un acte médical incite certains à ne pas 
l’utiliser. D’autres dissocient évaluation sociale et diagnostic social (qui suppose d’aller plus loin 
encore dans la recherche d’indicateurs). D’autres enfin constatent que le diagnostic de territoire 
tend à repérer les forces et faiblesses de ce territoire, comme l’évaluation sociale repère les 
forces et faiblesses de la personne. 
 
Certains travailleurs sociaux : 

- exigent de pouvoir faire systématiquement des évaluations à deux 
- craindraient d’aller évaluer, n’étant pas toujours au clair sur la légitimité de leur 

intervention et son caractère intrusif 
- auraient des difficultés face à l’exigence de transcription de l’évaluation 
- auraient tendance à produire la même évaluation (copié-collé) quelque soit l’objectif 
- invoquent le fait qu’ils n’auraient pas appris à évaluer 
- fournissent parfois pléthores d’arguments, au-delà de ce qui est nécessaire pour 

l’instruction de la demande, dans l’espoir d’obtenir plus facilement gain de cause 
 
Or le travailleur social a un diplôme : il est professionnel, il doit pouvoir être assez autonome. 
Evaluer à deux ne paraît pas nécessaire dans tous les cas. 
Par ailleurs, il est nécessaire que ce qui guide l’évaluation c’est la relation d’aide. 
L’usager doit être toujours informé des écrits le concernant (sauf dans le cas d’abus sexuel, 
précisent plusieurs départements). Le dossier informatisé peut être consulté par l’usager.  
 
Dans un département, l’usager participe à la commission qui décide du prolongement de 
l’intervention d’une TISF.  
 
Comment les cadres accompagnent les travailleurs sociaux sur l’évaluation ? 
 
Projets de désectorisation, y compris en rural (Oise). Crainte qu’avec la désectorisation l’on soit 
moins efficace sur la prévention. L’évaluation c’est savoir orienter : nos partenaires sont 
déstabilisés par la multitude de professionnels à contacter (lorsqu’il n’y a plus une assistante 
sociale référente pour un territoire donné). 
  
Projet d’abandonner la polyvalence intégrale en faveur d’une polyvalence d’équipe (Marne) 
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Atelier 2 
Développer la prévention : 

entre obligation de moyens et de résultats, 
comment évaluer le service rendu ? 

 
 
Animateurs :  Martine MERLET, ANCASD,  

Jean-Pierre PLESNAGE, Délégation Régionale Pays de Loire du CNFPT  
Expert :  Geneviève DECROP , Sociologue, Lyon 

Rapporteurs : Linda VALLET, ANCASD et Catherine RICHET , ANCASD 
 
 
1-PROBLEMATIQUE 
 
Préambule 
L’action sociale des conseils généraux  est liée à ses compétences obligatoires, à son rôle 
de chef de file et de coordination de l’action sociale sur le territoire départemental et à sa 
volonté politique propre. 
Elle dispose pour la mettre en œuvre de professionnels notamment travailleurs sociaux. 
Certains sont spécialisés sur une problématique ou un public mais un grand nombre sont 
« spécialisés » dans le « général ». 
Ce service public de travail social généraliste est une spécificité des conseils généraux. 
L’encadrement de ces professionnels est situé dans ce contexte singulier des conseils 
généraux. 
 
La prévention  peu clarifiée par les textes est pour le dictionnaire critique de l’action 
sociale :« l’ensemble des mesures prises pour empêcher que ne se produisent des 
phénomènes entrainant un dommage pour l’individu et , ou la collectivité et l’organisation 
chargée de les appliquer ».  
 
Le service social associe le plus souvent le terme de prévention au domaine de l’enfance. Les 
textes législatifs la définissent plus clairement à travers ce prisme et la loi de mars 2007 lui 
redonne une place prépondérante en l’érigeant en composante de la protection de l’enfance. 
Essentiellement inscrite dans le champ de l’éducatif, cette prévention n’intègre pas l’ensemble 
des publics et des domaines d’intervention. La prévention n’est que peu évoquée dans les 
textes qui posent le cadre de la lutte contre les exclusions si ce n’est la prévention des 
expulsions du logement. 
 
Les dernières évolutions  législatives (protection de l’enfance et protection des majeurs 
vulnérables) renforcent le rôle de la fonction généraliste dans l’évaluation et le diagnostic social. 
Ces axes sont différents de ce que l’évolution de l’action sociale ces dernières années a fait 
porter au travail social, au risque de l’instrumentaliser, et notamment la politique de dispositifs.  
Les conseils généraux ont-ils la possibilité de s’en saisir voire d’afficher une politique publique 
de prévention à part entière? 
 
 
La prévention ; une « mission » du travail social g énéraliste ? 

Prévenir signifie donc intervenir avant qu’une difficulté n’apparaisse, avant qu’une difficulté ne 
s’aggrave, avant qu’il ne soit trop tard !  
La prévention est évoquée ici en tant que processus situé dans l’action sociale et fondé sur les 
valeurs du travail social et de la démocratie. Elle s’exerce par des interventions sociales 
inscrites dans une méthodologie et renvoie nécessairement à la notion « d’accompagnement 
social » 
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Elle sous-tend une expertise sociale et s’inscrit dans des politiques de lutte contre l’exclusion, 
de protection des mineurs ou des majeurs vulnérables. 
Elle est au cœur des métiers du travail social. 
 
Inscrit au plus près des usagers, le travail social généraliste construit une réponse à la 
personne ou au groupe et avec ces personnes en prenant en compte la globalité, la singularité 
de la situation et la nécessaire durée de son accompagnement. La prévention fait partie de son 
quotidien. 
Implantée sur un territoire, l’action sociale préventive est globale et inscrite dans une logique 
d’action à la fois sur le milieu et auprès des personnes. 
La prévention est donc ainsi un travail social « sur-mesure »adapté au diagnostic posé. Elle 
suppose un engagement du travailleur social, des pratiques et des outils professionnels affinés 
ainsi qu’un cadre institutionnel lisible. 
 
 
De la logique de « consultation», de démarche « gui chet »... au projet de 
prévention ? 

La pression sociale due à la montée en charge de la précarité et au passage obligé par le 
service social généraliste pour toute personne pouvant solliciter un dispositif d’aide a parfois 
amené une pratique professionnelle de « consultation » voire de réponse « guichet » 
Cette réponse à une forme d’urgence sociale est faite en quelque sorte de l’agrégation de 
moments d’aide mais ne s’intègre pas dans l’espace temps de l’accompagnement. Le 
processus d’aide n’est pas le même et peut toucher des publics différents. Il nécessiterait des 
organisations particulières actuellement peu mises en place. 
 
La précarité suppose l’absence d’une ou plusieurs « sécurités »de vie. L’insécurité qui en 
résulte aura des conséquences sur des domaines de l’existence. Les actions de prévention 
visent à empêcher la survenue de difficultés ou à les endiguer le plus tôt possible pour éviter 
leur reproduction. 
La complémentarité de ces processus d’aide actuellement mis le plus souvent en opposition 
est-elle envisageable ? 
Le travailleur social généraliste, inscrit sur un micro-territoire et dans un réseau d’acteurs, a par 
sa connaissance des réalités locales : problématiques, richesses, etc , une place privilégiée 
pour exercer une part de « veille » sociale.  
Sa contribution à la prévention passe par cette connaissance à la fois des publics et du milieu, 
par ses compétences d’analyse, de diagnostic et d’accompagnement. 
Les enjeux pour le travail social généraliste sont forts, il doit mettre en action ses compétences 
spécifiques, les faire connaitre et évaluer son action. 
 
La grande difficulté réside en la manière de rendre lisibles et visibles les actions menées et leur 
impact voire leurs résultats. La question de l’évaluation se pose. 
La prévention à la différence des « dispositifs » n’est pas visible, comptabilisable au sens 
gestionnaire du terme ni parfaitement identifiable. 
 
La prévention va-t-elle de soi ? 

Quelques questions : 
- la montée de la précarité modifie-t-elle la possibilité de mettre en place un projet de 
prévention ? 

-La prévention est-elle menacée par la logique dispositifs ? ou peuvent-ils être de formidables 
outils à son service et au service du public ? 

-Comment conjuguer demande sociale et prévention ? est-ce possible ? peut-on encore faire de 
la prévention ? 

-En quoi le travail social généraliste peut-il participer à la prévention ? 

-La fonction généraliste est-elle une opportunité pour les conseils généraux ? devraient-ils s’en 
saisir pour déployer une politique de prévention affirmée ?  
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- quelle plus-value ce travail social généraliste amène-t-il aux départements ? 

- comment évaluer le service rendu et l’impact sur le public ? 

-Comment rendre compte de ce travail de prévention ? Et faut-il en rendre compte ? Obligation 
de moyens, ou (et) de résultats ? 

- Quel est l’impact sur les politiques de la capacité des cadres à rendre compte ?. 

- Et si la prévention allait de soi pourquoi pas une sorte de « chèque en blanc » des présidents 
de conseils généraux ?  

 
Et l’encadrement ? 

Le cadre occupe une place particulièrement sensible en prise directe avec les équipes de 
terrain et en interface avec l’encadrement supérieur. 

Il est situé aux carrefours des logiques de réponse à la demande sociale qu’il doit veiller à 
mettre en œuvre, de gestion des dispositifs de politiques sociales qu’il a la plupart du temps en 
charge et à celles de la prévention et du développement de son territoire . Il a de plus à évaluer 
et à rendre des comptes. 

En tenant compte de cette tension comment engager une dynamique d’équipe qui vise à la 
réalisation d’un travail préventif ? 

Le développement de la prévention interroge ses compétences d’encadrement technique et 
managériales. 

Comment le cadre peut-il être porteur de ce projet et aider à construire des solutions ? 

Quel encadrement des pratiques tant de travail social individuel que collectif ? 

 
 
 
 
 
 

2 – SYNTHESE des échanges de l’atelier 2 

 
 
 
L’animateur de l’atelier resitue le sujet dans la problématique du colloque : le service social 
généraliste et la prévention, quels enjeux, quelle place, quelle légitimité ? Que peuvent garantir  
les cadres?  
 
 

La prévention de quoi s’agit-il, tentative de défin ition : 
 
L’atelier s’est mis en action sur cette question sans parvenir à une définition précise si tant est 
qu’établir une définition soit possible et souhaitable. 

 
La prévention est peu définie d’un point de vue législatif, lorsqu’elle l’est, elle est plus volontiers 
explicitée dans le champ du sanitaire, elle est associée à l’enfance en miroir avec la protection, 
elle s’inscrit surtout dans le registre de l’éducatif (prévention spécialisée). Cette imprécision 
engendre nécessairement atouts et faiblesses. 
 
Du point de vue des aléas : 
 
. Son absence de qualification entraine une forme de dilution et la rend de ce fait peu lisible. 
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. Elle ne s’inscrit que très rarement dans un travail prescrit, elle est donc laissée à l’appréciation 
des travailleurs sociaux généralistes avec le risque d’interventions modelées exclusivement par 
les professionnels tant sur l’objet que sur le degré d’intervention ; le sujet du degré 
d’intervention au delà de la question des pratiques intrusives s’inscrit dans un débat plus large 
du rôle des pouvoirs publics dans la sphère privée, et de l’évolution des politiques de protection 
dans notre société. 
 
Du point de vue des avantages : 
 
Cette imprécision entraine de fait un espace de liberté, de création : 
 
. Pour les cadres à condition que cet espace soit organisé et structuré à partir d’orientations et 
d’objectifs, 
. Pour notre exécutif qui peut s’emparer de la prévention dans le cadre de politiques publiques à 
défaut ou aux coté des compétences publiques dont ils ont la responsabilité. 
 
Ces réflexions périphériques non dénuées d’intérêt, ne donnent pour autant pas de définition à 
la Prévention alors de quoi s’agit-il ? 
 
 
Essai de définition : 

La prévention que le service social généraliste exerce, peut-elle être assimilée à la 
prévention des risques qui se définirait de la manière suivante : 

 
« Agir en amont d’un événement prévisible jugé domm ageable en vue d’empêcher sa  
survenue ou de minimiser ses effets »  
 
La prévention est en réalité appréhendée en termes de risque que l’on gère ou que l’on gèle. 
C’est une action d’anticipation qui renvoie à la question de la prédiction ; encore faut-il définir 
l’objet de l’anticipation ; si la notion de l’objet est identifiable, la notion de risque génère 
l’incertitude. Ces notions doivent être restituées dans le contexte d’une société post moderne 
ou le risque zéro est exacerbé, société ou la notion de risque omniprésente s’est substituée à la 
notion de cause sociale et de lutte des classes. 
  
L’action de prévention peut agir sur les causes ou les effets. 
 
La notion de prévention est souvent associée à celle de précaution, est-elle pour autant 
assimilable ? Cette notion de précaution doit permettre d’agir, elle peut néanmoins être utilisée 
pour ne pas faire.  
 
En tout état de cause, prévenir suppose d’agir et présuppose de prendre des risques. La 
collectivité a, à cet égard une double responsabilité, celle de définir le cadre d’intervention des 
travailleurs sociaux et celle de les soutenir face à cette prise de risque qui peut engager leur 
responsabilité pénale. 
Enfin pour conclure provisoirement sur cet aspect définitoire, il n’appartient pas aux 
professionnels de définir leur cadre d’intervention dans le domaine de la prévention, cette 
responsabilité revient à la collectivité et aux cadres qui s’y inscrivent pour manager. 
 
 
Prévention : un état ou un processus ? 
 
La prévention a été qualifiée de processus d’intervention qui fait obligatoirement l’objet 
d’adhésion, de consentement, de demande mais aussi d’offre. Cette demande pouvant être 
considérée comme une demande élargie, voire suscitée. 
L’intervention ne peut s’inscrire dans la durée que si l’usager a une demande confirmée dans le 
temps. La question posée est les limites de notre intervention sociale. 
L’exemple de la loi sur la protection juridique des majeurs en est une parfaite illustration. 
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La Prévention : est-ce l’affaire du service social généraliste ? 
 
Service social généraliste et prévention, quelle pertinence ? 
 
Le service social généraliste offre aujourd’hui une prestation qui s’étaye autour de : 
 
L’accueil, l’évaluation(ou  l’expertise), l’accompagnement et le développement social. Cette 
offre s’organise aujourd’hui dans le cadre d’une polyvalence d’équipe. Ces prestations de 
service participent à la prévention des risques notamment dans ces fonctions d’expertise et 
d’accompagnement qu’il soit individuel ou collectif. 
Nous passerons rapidement sur la fonction d’accueil bien qu’essentielle puisque constitutive 
des autres pour appréhender l’expertise et l’accompagnement. 
L’expertise plus classiquement appelée fonction d’évaluation est le cœur de métier de ces 
travailleurs sociaux généralistes ; il s’exerce dans le traitement des situations individuelles mais 
aussi dans l’élaboration des diagnostics de territoire, fonction moins familière aux travailleurs 
sociaux. 
Cette fonction de diagnostic du territoire appréhendée de manière plurielle constitue un 
véritable outil de prévention pour le service social généraliste qu’il manie avec d’autres acteurs, 
la prévention n’est pas l’affaire exclusive du service social généraliste ni de tout autre partenaire 
bien que ce dernier peut y occuper une place prépondérante, un rôle pivot. Repérer les acteurs, 
c’est agir, agir ensemble, c’est prévenir et c’est produire des effets. 
 
L’accompagnement des publics s’opère de deux manières, l’un se décline à partir du travail 
prescrit autour des dispositifs de lutte contre les exclusions, l’autre s’apparente au travail discret 
et se met  en œuvre à partir de la demande ou le besoin de la population. Le travail prescrit est 
lisible, il se quantifie, on en mesure aisément les coûts ; l’autre est souvent méconnu, mal 
identifié et rarement contingenté. Si les dispositifs sont de en plus mesurables et mesurés, 
travail prescrit et travail discret se rejoignent sur l’absence de mesure des effets. 
 
La mesure des effets nous conduit de fait à la question essentielle de l’évaluation et à l’enjeu 
qu’elle représente pour ce travail discret ou travailleurs sociaux et famille se mettent au travail 
sur les risques que ces derniers encourent et c’est bien de cela dont il est question lorsque l’on 
parle de prévention. 
 
L’évaluation de la prévention : un passage obligé  si nous souhaitons la promouvoir ! 
 
Evaluer signifie donner de la valeur et pose la question de la communication de cette valeur ; 
l’évaluation ouvre des perspectives, elle s’inscrit dans le temps. Evaluer suppose de faire des 
choix, de mesurer les résultats, les écarts…Cela est relativement simple sur les objets, plus 
complexes sur les actions puisqu’à priori on en ignore les effets. 
Cela signifie qu’il ne peut y avoir d’évaluation, si objectifs, résultats attendus et moyens n’ont 
pas été préalablement posés. 
 
L’évaluation est quantitative mais aussi qualitative ; l’indicateur quantitatif est relativement 
objectif mais éminemment politique, la mesure qualitative s’inscrit davantage dans le champ du 
subjectif. Pour autant, l’indicateur ne fait qu’indiquer, l’évaluation est avant tout une démarche, 
un processus qui revêt deux formes : 
 
-Elle est partagée entre acteurs qui agissent, 
 
-Elle est participative et s’étend de fait à la participation des usagers. 
 
L’utilisation de l’évaluation doit être impérativement déterminée par ses coauteurs et son retour 
est essentiel. 
 
 
Cette approche conceptuelle met en évidence l’exigence méthodologique que requière 
l’évaluation ainsi que le déficit de démarches évaluatives dans nos collectivités ; A ce jour les 
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démarches engagées sont des évaluations des dispositifs que nous mettons en œuvre et ou 
des observatoires ; Le processus d’évaluation du service rendu nécessite des compétences et 
l’introduction d’un regard tiers ; cela suppose une volonté de l’exécutif. 
 
Un exécutif qui s’appuie sur ses services pour administrer, gérer, développer ses politiques 
publiques ; une administration faite de cadres intermédiaires au plus près des travailleurs 
sociaux, des usagers qui ont un rôle déterminant à jouer. 
 
 
Les cadres et la prévention : 
 
Pour simplifier et résumer les propos précédemment tenus, la prévention au sens très 
générique de la prévention des risques s’incarne autour de deux fonctions essentielles que sont 
les fonctions d’évaluation et celles de l’accompagnement ; fonctions qui sont bien le cœur de 
métier du service social généraliste. 
 
Le cadre et la fonction d’évaluation  : 
 
Les fonctions d’évaluation ou d’expertise se subdivisent en deux grands domaines : 
 

- l’évaluation des situations individuelles en l’occurrence le quotidien des travailleurs 
sociaux et 

- l’expertise ou le diagnostic territorial qui s’exerce en fonction d’un objet, d’objectifs et de 
résultats attendus prédéfinis. Cette expertise peut s’opérer à partir d’observations, de 
phénomènes, de problématiques ou porter sur la vérification de l’efficacité d’un dispositif 
dont la collectivité est comptable ou pas. 

 
 
Dans ces deux domaines, le cadre joue un rôle essentiel : 
 
- Dans l’évaluation des situations individuelles, le cadre local exerce une proximité distanciée 
vis-à-vis de ses collaborateurs, le rôle tiers dans l’évaluation de leurs pratiques au même titre 
que le travailleur social joue le rôle tiers dans l’évaluation d’une problématique familiale. Ce 
cadre est garant des limites de ce processus évaluatif qui s’opère fonction de normes qui ne 
sont pas toujours clairement posées et qui sont appréciées différemment selon l’environnement, 
dans un contexte sociétal ou l’intérêt individuel jouit de toute sa suprématie, au détriment de 
l’intérêt général. 
 
- Si l’évaluation d’un phénomène, d’une problématique, d’un dispositif dans le sens de la 
recherche de ses effets, est insuffisamment développée ou s’apparente à des pratiques 
artisanales qui relèvent de l’amateurisme, nous sommes intimement persuadés que le cadre 
doit susciter la commande politique. Sa proximité locale lui permet d’étayer et d’agréger les 
éléments qui peuvent susciter la commande de l’exécutif. Le quantitatif qui en soit ne dit rien, 
permet néanmoins de poser des hypothèses et appelle au qualitatif ! Sur cette question, le 
poids des organisations, soulevé par les participants comme obstacle potentiel sera finalement 
relativisé. Le cadre de proximité doit s’inscrire dans un management plus stratégique avec les 
cadres chargés des politiques publiques. La prévention enjeu des politiques, peut alors devenir 
une politique publique à part entière et être affichée en tant que telle. La question de la 
compétence et du rôle tiers soulevés précédemment peuvent trouver écho et réponse dans la 
recherche de prestataires prévus dans l’ingénierie du projet d’évaluation proposée en réponse à 
la commande de l’exécutif. 

 
 

Le cadre et la fonction d’accompagnement : 
 
Ce travail d’accompagnement effectué par les travailleurs sociaux généralistes, qualifié de 
travail discret tout au long de ce colloque et qui s’inscrit dans la prévention des risques sociaux 
et éducatifs, doit quelque peu sortir de l’ombre même si tout, ne doit pas être mis en lumière. 
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Il appartient aux cadres de le valoriser, apporter de la valeur, c’est évaluer ce travail pour 
reprendre les apports conceptuels précédents. Le valoriser, c’est aussi lui apporter des limites, 
c’est peut-être introduire des files actives mais aussi repenser avec les travailleurs sociaux les 
méthodes et les outils de ce travail d’accompagnement. Tout en préservant sa spécialité de 
travail social généraliste, c’est peut-être parvenir à ce que les cadres labellisent cette prestation 
de service public. 
 
 
Conclusion : 

Ces deux demi- journées d’atelier auront été particulièrement riches, l’implication des cadres a 
été remarquable et l’apport de l’expert apprécié. La problématique telle que posée n’allait pas 
de soi et les relations de cause à effets entre prévention, travail social généraliste et évaluation 
du service rendu s’apparentaient à priori à une partie de rubis-cube. Mais assez naturellement, 
l’évaluation a trouvé place dans la prévention et la prévention dans le travail social généraliste 
qui serait peut-être le plus expert de la prévention pour ne pas le qualifier de spécialisé ! 

 

 

 
Les ateliers ont été conçus comme des moments d’éla boration collective et non comme des 
conférences ou des témoignages. 
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Atelier 3 
Identifier des compétences et des métiers : 

équipes de travail, travail d’équipe ? 
 
 
Animateurs :  Cristelle Martin,  ANCASD   
  Christine KOLODZIEJSKI, Délégation Interdépartementale Rhône Alpes Lyon CNFPT  
Expert   Marie-Joelle GORISSE, DGAS 
Rapporteurs : Hélène RIHN et Isabelle GAUCHIN, ANCASD 
 
1-PROBLEMATIQUE 
 
Dans un contexte où : 
- la liste des responsabilités en matière d’action sociale dédiées aux collectivités 
départementales est en croissance rapide depuis 6 ans ;  
-  la liste des diplômes du travail social des niveaux V à I est en réforme depuis 4 ans ;  
- la quantité et la qualité des publics évolue massivement depuis 20 ans ; 
il nous a semblé indispensable de ré-interroger les compétences  et les métiers  avec lesquels 
le département met en œuvre le travail social généraliste  et la manière dont les compétences 
et métiers sont organisés entre eux   pour produire le travail.  
 
 
1-  Quelles spécificités du travail social générali ste ? 

Le travail social généraliste est historiquement défini par le métier d’assistant de service 
social organisé en polyvalence de secteur , avec des secrétaires médico sociales pour 
l’accueil des usagers dans certains lieux.  
 

Mais depuis décembre 1988 avec le RMI rien déjà ne devait plus être comme avant 
dans le travail social généraliste ! Depuis 1982 d’ailleurs avec la décentralisation de l’action 
sociale vers les collectivités départementales tout allait déjà changer ! Lentement, 
insidieusement, et aujourd’hui on peut dire assurément ! 
 

La complexité et l’importance croissante des enjeux ont conduit les départements à 
bouger les lignes de territorialisation des équipes de travail social et à spécialiser les activités 
par dispositif (problématique dirait l’état), avec une palette de métiers élargie.  

Des  travailleurs sociaux et médico sociaux diplômés conseillers en économie sociale  
familiale, éducateurs de prévention, éducateurs de jeunes enfants, techniciens de l’intervention 
sociale et familiale, aides ménagères, auxiliaires de vie sociale, professionnels de santé, 
animateurs … ont rejoint la corporation des assistants de service social dans 
l’accompagnement à l’insertion, l’accompagnement à la parentalité, l’accompagnement  
logement, l’accompagnement des personnes âgées, l’accompagnement budgétaire et social.  

Dans l’orchestration de l’organisation, des agents issus de filières autres, administrative 
et juridique notamment, ont rejoint la cohorte des professionnels de l’intervention sociale.  
 

Ce n’est pas tant les réorganisations territorialisées qui ont atteint les contours du travail 
social généraliste, ( les assistants sociaux polyvalents de secteur quel que soit le modèle 
organisationnel de chaque département, ont toujours été disséminés sur le territoire pour 
l'exercice quotidien de leurs fonctions), que la segmentation par dispositif (problématique ?) de 
l’accompagnement social des publics. La fonction généraliste doit aujourd’hui s’articuler avec 
les travailleurs sociaux spécialisés et les autres professionnels : d’omniprésente et omnipotente 
la fonction généraliste assumée par l’assistante sociale polyvalente de secteur deviendrait elle 
impotente et absente à l’esprit même de sa mission ? 
 

Aujourd’hui l’action sociale généraliste semble se réduire à un espace invisible et flou 
défini par défaut autour du mythe de l’assistante sociale de polyvalence de secteur d’avant 
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…quand déjà ? Espace où se ferait  tout avec un intervenant référent unique doté d’une vision 
totalement globale… où dans la réalité se fait ce que les autres ne font pas…jusqu’au 
questionnement du bien fondé d’un service social de secteur généraliste. 

 
 
Ce questionnement se pose même jusque dans la légitimité de ses activités :  
- d’accueil des publics, de leur information, de l’aide dans l’accès à leurs droits et aux  
dispositifs ,  
- de la suppléance en milieu urbain aux services et organismes dans le champ médico 
social et de l’emploi qui n’ont plus comme objectif, moyens et temps, de réaliser cet accès 
aux droits eux mêmes,  
- du co voiturage des publics en milieu rural vers les chefs lieux d’arrondissement pour 
rapprocher les publics des services qui s’y regroupent, 
- de délégation d’un devoir républicain d’humanité dans l’encouragement à persévérer à 
exister pour tout ceux que les dispositifs ne prennent plus en compte ? 
-  de délégation d’une obligation de contrôle social pour tout ceux qui refusent comme 
réponse au problème qu’ils exposent les solutions pré définies qu’on lui impose d’imposer ? 

 
 
2-  Quel rôle et responsabilités pour l’encadrement  ?  
 

Ces évolutions amènent les cadres à  jouer un rôle d’interface essentiel face à 
l’enchevêtrement des niveaux de sens entre projets individuels et processus institutionnels, 
entre acteurs et interactions, entre compétences individuelles et collectives.  

Bricoleurs, médiateurs, organisateurs et animateurs ils ont le devoir de s’approprier les 
nouvelles dispositions, les faire admettre par leurs équipes, les conduire à les mettre en 
pratiques, tout en étant garants de l’éthique et la déontologie du travail social ; des orientations 
de l’institution et d’une capacité d’innovation de leurs équipes ; du respect de l’usager dans ses 
droits, et de la cohérence et continuité de son accompagnement. 

 
Si le rôle du travail social c’est d’agir pour la transformation sociale ,  en occupant une 

place stratégique dans la connaissance des populations et des processus de marginalisation 
dans la particularité de chaque territoire et problématique, la spécialité de l’action sociale 
généraliste est de pouvoir suivre les problèmes allégués par chaque usager dans son 
individualité, mais aussi dans son appartenance à un collectif d’habitat, de problématique… 
avec les usagers eux mêmes, tels qu’ils se posent le problème et sur place ; plutôt que de 
répondre par des solutions prédéfinies.  
 

Cela nécessite :  
1° d’expérimenter les nombreuses voies ouvertes par  l’indétermination de la rencontre avec les 
usagers, au risque d’une position parfois marginale avec les dispositifs institutionnalisés et 
règles prescrites,  
2° tout en faisant preuve de professionnalité ; c’e st à dire d’une capacité à tirer la leçon des 
innovations et initiatives pour en évaluer la pertinence effective et pratique, en rendre compte et 
les valider ou non. 
 

La fonction généraliste de l’action sociale est portée par un ensemble de métiers et pas 
seulement les assistants sociaux polyvalents de secteurs, qui d’ailleurs dans certains 
organigrammes n’existent plus nommément … alors que les activités correspondantes 
existent toujours, organisées autrement. 

 
Qui dit « ensemble » dit « équipe » ? Le terme « éq uipe » renvoie à petit 

groupe uni autour d’une tache commune et faisant fa ce aux éléments naturels ou 
extérieurs. Dans le nouveau dictionnaire critique d ’action sociale il est dit « l’équipe est 
particulièrement adéquate au champ de l’interventio n médico-sociale…composées de 
plusieurs professions, peuvent mettre en ouevre un projet, faire face aux situations les 
plus imprévues et créer une cellule protectrice, fa milière…  »  
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Si l’on considère donc que la qualité de l’accompagnement d’un usager est conditionnée 
en partie par le degré de cohésion de l’équipe des professionnels et par la capacité de chacun 
des membres du groupe à interagir et collaborer entre eux, sur quelle équipe de travail et quel 
travail d’équipe peut on asseoir cette garantie due à l’usager ? 

 
Quelles compétences collectives faut-il développer dans les équipes , nécessaires 

à la mission d’accueil en service social tout public ? À la mission d’accompagnement social 
généraliste ? Dans et par delà les dispositifs dans ses différentes modalités d’intervention ; 
intervention sociale d’aide à la personne et intervention sociale d’intérêt collectif et impliquées 
dans le territoire de vie des usagers  
 

Au nom de quoi l’équipe doit elle travailler et que  lui demande-t-on de faire ? à qui 
le demande-t-on (métier) pourquoi (compétence) ?  

Qu’est ce qu’avoir une compétence au delà d’une qua lification ? Comment la 
repérer ? Comment la faire évoluer ? 

Comment mettre en place des équipes pluridisciplinaires qui prennent en compte 
l’évolution des publics et de l’organisation ?  Y a t’il aujourd’hui une nouvelle manière d’exercer 
les métiers du social qui soit partagée par les professionnels et leurs employeurs ?  

L’influence du plaisir au travail sur le travail pr oduit, comme sur le bien être au 
travail, est-elle questionnable ou tabou ?  
 
 
 
3-  Le conseil général est chef de file de l’action  sociale et garant de la 
coordination de l’action sociale sur son territoire  (décentralisation 
acte 2, loi du 13 aout 2004)  

 
- Quelles sont les compétences et les métiers dans le champ du travail social présents sur le 
territoire de vie des personnes? Comment les repérer, évaluer leur pertinence pour l’action 
sociale généraliste, se mettre en synergie avec eux sur le territoire ? 
 

Evidemment tout cela se conduirait peut être par du pilotage stratégique et du 
management efficace si tous ces professionnels avaient la même culture, étaient régis par les 
mêmes codes et règles, étaient  subordonnés aux même statuts et chefs, avaient les mêmes 
objectifs et moyens dédiés ! Et quid des intervenants associatifs et religieux présents sur les 
territoires de vie des personnes !  

La réalité étant toute autre, alors bien évidemment  il incombe au cadre d’action 
sociale du conseil général de se mettre au travail avec son équipe, avec et pour les 
usagers de son service, avec et pour les population s, en lien avec les partenaires, du 
territoire sur lequel il est affecté.  
 
- Coopérer avec des finalités différentes tout en r espectant les droits des usagers ? 
 
- Coopérer entre un généraliste qui adapte sa stratégie d’intervention « chemin faisant » et un 
spécialiste dont l’objectif et la durée du chemin sont préalablement fixés ?  
- Coopérer quand on est soumis au secret professionnel tout en partageant « les  
informations strictement nécessaires… »?  
- Coopérer sur les mêmes modalités de temporalité quand on est soumis à des 
 statuts différents ?  
- Coopérer avec la pression gestionnaire quand chacun est soumis à des comptes à rendre 
différents à une autorité d’ailleurs parfois identique ? 
 
 
4-   1988-2008 : où en est-on des compétences des c adres ? 
 

Quelles nouvelles compétences se sont élaborées, ou  sont à élaborer pour les 
cadres ? Comment les caractériser ? Que peut –on di re du chemin qui reste à parcourir ? 
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Y a-t-il au sein des départements des collectifs qu i ont identifié des nouvelles manières 
de faire ? 

 
Et à propos d’équipe de travail et travail d’équipe  : quelles complémentarités et 

organisations réflexives, créatrices et soutenantes , partagées entres cadres sont 
élaborées ou à developper ?  
 

 
C’est avec toutes ces réflexions et toutes celles que vous apporterez que nous vous 

proposons de co construire dans l’atelier. 
 
 
 
 
 
 
 

2 – SYNTHESE des échanges de l’atelier 3 
 

 
Ouverture des trois séances d’atelier 

 
 reprise des grandes questions posées dans le pré texte introductif à l’atelier envoyé à 

tous les participants  
 présentation synthétique par chaque participant du lui même – fonction occupée, lieu de 

travail. : on remarque que les organisations varient en fonction des territoires, l’intitulé des 
différents postes varie alors qu’ils regroupent des missions parfois similaires.  
Le titre signifie t’il quelque chose de partagé ?  
 
Le travail social généraliste (TSG), au delà de nos organisations qu’a-t-il de commun ?  

Avec la réforme juridique des majeurs et la mise en œuvre du RSA, la question de 
l’accompagnement social redevient centrale, est ce que le TSG peut prendre comme place 
dans cette évolution ? La question du sens des interventions en travail social est reposée. 
Comment définir en crête plutôt qu’en creux ? Depuis quelques années, on assiste au 
développement d’un certain nombre de « spécialistes» dans le social qui se situent en expert et 
à qui on demande et qui donnent des leçons. Qu’est ce que le service social généraliste a à 
dire ? Quelle est son expertise ? Quelle est sa capacité à poser un diagnostic, à faire connaître 
et ….. la parole des usagers, à faire des propositions avec eux ? pour eux ? 
 
 
 
 
1ère PARTIE -  OBJECTIF : 1 er feed back suite à l’intervention du matin et à 
l’introduction de Cristelle MARTIN  
 

Les départements sont moins avancés sur la projection en matière sociale que sur les 
autres domaines alors que c’est leur mission la plus lourde ; pourquoi ?  
 

�  un manque de savoir faire ? pour remonter les constats notamment la parole des 
usagers, alors que la capacité de diagnostic est là ; 

 
�  un manque de faculté à nommer ? les TSG ont des difficultés à mettre en avant leur 

activité car ils emploient trop souvent des termes génériques globaux qui ne sont pas 
suffisamment significatifs. Il existe une certaine difficulté à mettre en mots comme si les 
choses allaient de soi. On ne peut plus se contenter de l’évidence. 
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Certains cadres dirigeants qui ne sont pas issus du métier réduisent l’action sociale à ce qui 
est de l’ordre du louable et qui ne nécessiterait pas de compétences spécifiques. 
 

Comment décliner l’accompagnement social en tant que métier ? On est souvent absorbé 
par l’événementiel.  Il apparaît nécessaire d’évacuer les clichés du social.  
 

A force de ne pas être en capacité de diagnostiquer, de poser un cadre et d’en rendre 
compte (professionnels qui n’arrivent pas à décliner leurs actions et qui ne cherchent pas à 
s’adapter), les élus se posent la question du coût d’un personnel qualifié …  
 

Comment les professionnels vont-ils pouvoir développer des compétences adaptées aux 
besoins du public et des territoires ? 
 

Comment expliquer la diversité des métiers (CESF, éducateur, etc.…) ? A contrario, n’est-il 
pas possible de dégager des fondamentaux  à tous les métiers et les fonctions en place ?  

Il existe dans les départements des référentiels-métiers mais là encore il y a parfois des 
différences au sein de la même institution en fonction par exemple de l’environnement (milieu 
rural et milieu urbain) 
 

Comment se situe le cadre ? Il est fait référence au sketch du matin : le cadre appuie pour 
que cela roule et il est aussi celui qui donne le temps de réfléchir ? 
Comment les cadres peuvent-ils être acteurs de changement ? Comment qualifie-t-on le travail 
social ? Comment le rend-on visible ? Approche métier ou approche programme ? 
 
 
Plusieurs leviers sont identifiés : 
 

�  La formation : la formation initiale ne donne que des bases, pas toutes les compétences 
requises, celles ci se développent avec la formation continue. Grace au travail en équipe 
les compétences se développent. Citons pour exemple une formation/action sur la mise 
en œuvre d’un nouveau dossier médico-social accessible à l’usager, cela a obligé à 
rendre visible le travail réalisé ; 

 
�  Le montage de programme qui nécessite de démontrer le pourquoi et d’élaborer en 

amont des critères d’évaluation. Toutefois il est impératif de construire à partir de la 
délégation donnée par la direction générale des services pour élaborer un programme 
d’action départementale et lui rendre compte de façon régulière pour vérifier l’accord 
donné ; 

 
�  Nécessité d’identifier les ressources (des femmes et des hommes et leurs compétences) 

et de voir comment les employer dans un contexte ; 
 

�  Nécessité de différencier et relier les métiers (DE) et les fonctions (contenu des postes 
définis par chaque département) 

 
Est évoqué le problème de la reconnaissance de la profession dans le statut de la fonction 

publique territoriale : le grade d’assistant socio-éducatif regroupe plusieurs métiers et la filière 
médico-sociale est jugée par un certain nombre de participants comme étant très pauvre avec 
un plafonnement des carrières. Une évolution permettrait davantage de reconnaissance. 
 

D’autres formules d’accompagnement émergent : certains usagers mettent en œuvre leur 
propre réseau et des professionnels s’engagent à leurs côtés : c’est également l’occasion d’un 
développement de compétences ; au travers du pragmatisme = développement de 
compétences, également à travers un projet de CMS. 
 

Le travail social, ce n’est pas de l’humanitaire : il y a des limites à fixer par la collectivité  et 
à respecter pour éviter la confusion tout en reconnaissant que les TSG vivent des choses 
douloureuses. 



 46

Le TSG n’est pas là pour apporter des réponses à tout mais pour aider la personne à 
trouver des réponses dans son environnement. Même si les usagers viennent vers le TSG avec 
des besoins réels auxquels il faut subvenir par des aides concrètes, cela apparaît comme un 
objectif indispensable à poser. 
 

Le rendu compte n’est pas possible uniquement par métier, mais faire en sorte que l’activité 
se réalise et se lise de manière structurante : délimitation de son métier dans un environnement 
donné avec identification des ressources = la fiche de poste. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2ème PARTIE - OBJECTIF : produire du contenu  de ré flexion et d’action à 
partir de quatre questions directrices en sous grou pe 
 
�  1er GROUPE : Equipe de travail / Travail d’équipe ? quel lien entre les deux ? 

 
1. Travail à partir des définitions :  

 
�  Equipe de travail :  

- Implique différentes personnes et différents métiers,  
- nécessite un référentiel, 
- Autour d’un projet, d’un service, d’une situation, 
- Place du cadre : animation, lien fonctionnel ou hiérarchique, lien 

hiérarchique pas indispensable pour avancer, 
- La peur du travail en équipe est souvent liée à la peur du regard de l’autre 

et place de chacun. 
 
 

�  Notions transversales : 
- Reconnaissance et appartenance, 
- Proximité, 
- Vie d’équipe, convivialité. 

 
�  Travail d’équipe 

- Transversalité en interne et en externe, 
- Suppose une formalisation sur qui fait quoi . La place et rôle de chacun 

doit être bien défini et consensus sur objectif doit être trouvé, 
- Validation et décision quant à la méthode, 

Support de définitions : Extraits du Guide méthodologique du CNFPT «  Référentiels 
d’emploi-activités-compétences » Juin 2001. 
 
Métier  : « deuxième niveau de regroupement de l’organisation. Il s’agit d’un ensemble d’emplois, liés 
entre eux par une même technicité, présentant un noyau dur commun d’activités et requérant des 
compétences proches » 
 
Emploi  : « Premier niveau de regroupement de l’organisation du travail. L’emploi correspond à un 
ensemble de poste de travail trés proches les uns des autres, du fait de missions et d’activités 
communes, mettant en œuvre des compétences proches ou similaires. » 
 
Mission  : « Il s’agit d’une expression synonyme de finalité qui renvoie aux attributions essentielles de 
l’emploi » 
 
Fonction : « Il s’agit d’une combinaison d’activités qui, au sein d’une organisation donnée, concourent à 
la même finalité. La fonction a un caractère collectif, elle finalise l’activité individuelle. » 
 
Poste de travail  : « Unité élémentaire de la division du travail. Le poste correspond à une situation 
individuelle de travail. Il s’agit de l’ensemble ordonné des tâches, activités, mission effectuées par un 
individu en particulier au sein d’une structure donnée. » 
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- Le travail en collectif limite l’isolement et le travail en free lance, 
- Question d’un encadrement unique ou par métiers : si multiples cadres = 

quelle légitimité à faire fonctionner les équipes pluridisciplinaires ? 
- Place des usagers : représentation au sein des équipes ? objet de travail 

et/ou travail avec l’équipe et/ou devenir membre de l’équipe. 
 
 

2. Discussion :  
�  Pour associer l’usager, on constate des freins des élus, des associations et des 

professionnels ; besoin d’accompagnement autant de la personne que des 
professionnels ; expérience de groupes de bénéficiaires du RMI qui font une offre 
de service aux professionnels avec production réelle (documentariste et 
chanteur) ; 

�  Milieu hospitalier : usage de concertation d’équipe avec le patient ; 
�  Identifier l’objet du travail en commun : comment chacun va s’approprier cet 

intérêt, mise en action compétence collective = sur deux socles 1° représentations 
partagées 2° communication et négociation, dimensio n stratégique du rôle du 
cadre, gestion des ressources et faire naître les contributions, chemin faisant on 
décale les contributions ; 

�  Coopérations spontanées : comment sont-elles reprises et valorisées ? les actes 
prof qui sont de l’ordre du discret …comment les rendre visible ? 

�  Le groupe ou l’équipe peut être enfermant, parfois maltraitance entre collègues ; 
poids pour le cadre 

 
 
 
 

�  2ème GROUPE : Influence du plaisir au travail sur le travail p roduit comme sur 
le bien-être au travail : est-ce questionnable ou t abou ?  

 
1. Différents degrés : difficultés dans le travail,  souffrance ou épuisement professionnel ; 

Plaisir = un concept qui ressort et ce n’est pas par hasard mais il reste le droit « de faire la 
gueule aussi » Plaisir c’est la relation à l’autre aussi ; à partager aussi ; 

 
2. Question tabou ou pas ? non vu témoignages sur soutien au personnel, cellule 

d’accompagnement des professionnels dans le domaine de la souffrance au travail géré par 
DRH (sans intervention de la hiérarchie), journée d’accueil 

 
3. Conditions du plaisir au travail :  
 

�  Respect entre les différents niveaux de la hiérarchie, bienveillance, 
�  Communiquer simplement, 
�  Valoriser, 
�  Humilité et tolérance, 
�  Aller au-dessus de nos représentations en faveur de l’innovation, 
�  Cadre de travail est sécurisant, 
�  Plaisir dimension individuelle mais sens du choix de la collectivité qui privilégie ce 

mode, 
�  Fuir la routine, 
�  Traitement Collectif = nécessite accord de chacun 

 
4. Rôle du manageur : 

�  Manageur de proximité, 
�  Etre disponible et attentif, 
�  Fédérateur, 
�  Prendre soin des équipes, 
�  Promouvoir le droit à l’erreur,  
�  équipe pour ressentir du bien-être a besoin d’avoir un responsable  qui fait aussi 

état d’un certain bien-être,  
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�  Identifier les activités frontières et comment les exercer sans risque, 
�  Réorganiser en faisant appel à la participation, 
�  Intervention pour permettre la construction du collectif,  
�  Besoin de formation y compris des cadres intermédiaires, Importance de la 

formation pour soutenir les équipes (et privilégier la co-construction des 
itinéraires de formation), 

�  Reconnaître le travail de ceux qui font la stratégie et de ceux qui font 
l’opérationnel : élus et professionnels, tous en faveur des usagers,  

�  Favoriser les petites choses du quotidien et exemples :  
a. séminaire « rire au travail » 
b. Ticket psy pour les agents de l’ANPE mais défaut de l’individuel ; 

besoin du collectif auquel répond en partie l’analyse de la pratique de 
groupe 

c.  technicienne de bien-être (par technique d’automassage) reçue de 
manière parcimonieuse 

d. Groupe de supervision, ou groupe d’analyse de pratique 
 
Quand le malaise collectif empêche la production, il faut que l’institution intervienne 

 
 

��� �  3ème GROUPE : Compétence collective / compétence individuelle ? de qui et de quoi 
on parle ? 

Contributions : 
�  Le problème majeur est que le sens de la commande n’est ni très clair ni bien 

compris, 
�  Importance de bien identifier les missions obligatoires qui constitue le socle 

commun, 
�  Identifier les compétences attendues par exemple lors d’une expérimentation : 

d’abord vérifier quelles compétences sont là pour amener des résultats, 
�  Formation : évaluation des besoins = évaluation des compétences en place : quels 

outils ? quelle pertinence de ceux-ci ? 
�  Démarche projet et bien identifier et mutualiser les ressources, 
�  Vigilance : un ensemble de compétences individuelles n’entraîne pas forcément une 

compétence collective, 
�  Comment construit-on la compétence ? à partir de la qualification, du diplôme, de 

l’expérience (de sa capitalisation). Il y a nécessairement une certaine prise de 
risque…. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
��� �  4ème GROUPE : A quoi sert le cadre ? Comment le cadre construit -il et anime-t-il une 

équipe pluridisciplinaire sur le territoire ?  
 

1. Contributions :  
�  Cadre motivé qui transmet de manière constructive et qui donne la bonne 

information au bon moment. 
�  Structuration au moyen du projet social de territoire partagé avec professionnels 

et partenaires : actions par projet et pas par métiers (réguler les initiatives qui ne 
sont pas en phase avec les orientations départementales ; exemple du Finistère : 
Projet de territoire adossé à l’agenda 21 (besoin de temps pour s’approprier la 

Rappel  sur la compétence collective, selon Guy Le  BOTERF : 
La compétence collective est une résultante . Elle émerge à partir de la coopération et de la synergie 
existant entre les compétences individuelles. C’est une valeur ajoutée  et non une somme. Elle est: 
- Un savoir élaborer des représentations partagées 
- Un savoir communiquer 
- Un savoir coopérer 
- Un savoir apprendre collectivement de l’expérience » 
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démarche) à partir d’un diagnostic du territoire et adaptation des orientations 
départementales. Il est observé qu’il s’agirait plutôt en l’occurrence d’un projet 
départemental territorialisé. Il est insisté sur la nécessité d’une délégation claire : 
jusqu’où la collectivité est-elle prête à aller dans la mise en œuvre (quels moyens 
ou appel aux partenaires)  

�  Proximité du cadre pour assurer une guidance  
�  Expertise avec méthodologie adaptée 
�  Cadre acteur de développement 

 
2. Discussion : 

�  Rôle crucial d’Informer et d’assurer une bonne communication entre les acteurs 
�  Veiller à la  lisibilité 
�  Disponibilité des équipes : donner l’occasion et le temps de réfléchir, de penser 

 
 
3ème PARTIE - OBJECTIF : POSTURE DE CADRE ou COMMEN T ALLEZ-
VOUS CHANGER QUELQUE CHOSE DANS VOTRE PRATIQUE ? 
 
I-  Métiers  :  
 

Quel est le sens prévalent de chaque métier ? Ne se  chevauchent-ils pas ? 
 

Marie-Joëlle GORISSE, conseillère technique à la DGAS, donne quelques éléments 
d’informations permettant d’identifier les spécificités de chaque métier, afin que les cadres 
composent la pluridisciplinarité de leurs équipes en connaissance de cause. 

Tous les diplômes de travail social ont été recomposés depuis 5 ans dans une même 
logique « compétences », en lien notamment avec la loi de modernisation sociale de janvier 
2002 (qui a introduit le nouveau principe de validation des acquis de l’expérience- VAE) mais 
aussi en lien avec l’évolution du champ de l’action sociale. 

S’inscrire dans une logique « compétences » signifie pour la DGAS, intégrer à la 
recomposition des diplômes, 3 dimensions : 

 
�  la combinaison des connaissances /savoirs faire/comportements/expériences (cf les 

sites qualifiants), 
�  visant la mise en œuvre en situation professionnelle, 
�  avec une dimension d’appropriation individuelle. 

 
Préalablement, les diplômes de travail social étaient définis à partir des éléments de 

formation nécessaires au métier. 
Maintenant, ils sont définis à partir des besoins du terrain, identifiés en associant les 

acteurs institutionnels, professionnels, les établissements de formation et les syndicats. 
 

Après avoir précisé le contexte d’intervention pour le métier concerné, un référentiel 
professionnel est élaboré qui comprend le référentiel d’activités et le référentiel des 
compétences qui doivent être mobilisées pour assurer ces activités- puis sont définis le 
référentiel de certification qui précise comment sont validées les compétences nécessaires et le 
référentiel de formation qui indique comment acquérir ces compétences. 
 

Chaque diplôme est organisé, en grand domaines de compétences : ainsi à titre 
d’exemple le DEASS comprend 4 domaines de compétences (intervention professionnelle en 
service social/conduite de l’ISAP et conduite de l’ISIC- expertise sociale- communication 
professionnelle en travail social- implication dans les dynamiques partenariales, institutionnelles 
et inter- institutionnelles).  

Même si dans la réalité professionnelle ces compétences sont imbriquées, pour la 
certification, elles sont validées chacune séparément (chaque domaine valide des compétences 
différentes qui doivent toutes être mises au service de la personne aidée). Dans le cadre de la 
certification actuelle, il n’y a donc pas de compensation possible entre les domaines de 
compétences. 
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Cette nouvelle architecture présente 2 avantages : 
 

�  une meilleure visibilité et lisibilité des métiers /travail social  par l’identification d’un 
métier générique (base, socle commun à tous les emplois) et entre les métiers par 
l’identification d’un cœur de métier  

�  la mise en place d’équivalences qui facilitent les passages d’un métier à l’autre de 
même niveau : ainsi pour les niveaux III (ASS- CESF- ES- ETS- EJE°), les domaines 
relatifs à la communication professionnelle et à l’implication dans les dynamiques 
partenariales, institutionnelles et inter institutionnelles sont-ils acquis d’emblée. 

 
Pour chaque diplôme, afin de répondre aux enjeux actuels, des principes d’action 

nouveaux ou repositionnés ont été posés. 
Nous sommes au début de ce mouvement. Il serait intéressant de savoir si ces évolutions 
sont perceptibles par les employeurs que sont les conseils généraux. 

 
 
II-  Démarche identification des compétences : Inte rvention de Christine KOLODZIEJSKI  
et échanges avec le groupe  
 

L’AGENT Le MANAGER de compétences 

Action et situation professionnelle 
Anticiper et identifier les besoins en 
compétences : en entretien d’évaluation (pas 
lieu partout) 

Mise en situation : responsabilité du 
manageur (ou mise sous contrainte) 

Implication et engagement de la personne = 
ACTEUR 
Nouveau contexte des formations statutaires 
et perfectionnement (remise doc) 

Combinaison des ressources 
Personnelles                        

 
 
Connaître les compétences en présence / 
stratégie : 
- Compétences individuelles 
- Compétences collectives 

Evaluer les carences de compétence : 
importance vu départ en retraite 

Identifier les potentiels existants et les 
capacités : 
- Capacités individuelles 
- Capacités collectives 

Environnementales 

Maîtriser, piloter et accompagner le 
développement des compétences 

 
Le métier aujourd’hui : métier définition de ZARIFIAN 

« La compétence  est le résultat d’une action, qui se met en œuvre sous la forme de 
prise d’initiative, d’une prise de responsabilité d’un individu dans une situation de travail 
donnée » 
Cette définition sous-entend qu’il doit nécessairement y avoir : 

�  action et situation professionnelle, 
�  mise en action (ou mise sous contrainte) sous la responsabilité du manager, 
�  implication et engagement de la personne, comme acteur de son développement de 

compétences, 
�  combinaison par l’individu d’un certain nombre de ressources. 
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L’individu va pour cela utiliser des ressources personnelles et des ressources qui lui viennent 
de son environnement »  
Il paraît nécessaire d’identifier l’enchevêtrement des compétences et arriver à en lire les 
ressources disponibles (savoir faire et acquis transférables) Il est possible de tirer parti des 
collectifs qui prennent en charge un même objet et se constituent subjectivement. C’est à 
chaque fois l’émergence d’une dynamique dont il faut prendre soins (CARE au sens anglo-
saxon vu en conférence plénière) 

Un outil pour les cadres  : le nouveau dispositif formation statutaires et perfectionnement  
 

����������	��
������
 �����������	�
���������		����

• Les principes
Droit individuel de 20 heures de formation par an, cumulable sur 
6 ans dans la limite de 120 heures

A l’initiative de l’agent , en accord avec l’employeur

Ne concerne que les formations de perfectionnement, les 
formations de préparation aux concours et aux examens 
professionnels

Ces formations doivent être inscrites dans le plan de 
formation (approche négociée du plan de formation)

Peut s’exercer en tout ou partie pendant le temps de travail www.cnfpt.fr
• Le calendrier
Décrets d’application à venir

�������

 
 
 
 

SCHEMA D’ENSEMBLE DES FORMATIONS OBLIGATOIRES
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Nomination dans le cadre d’emploi

2 ans

1 an Formation d’intégration
5 jours pour tous

Formation de professionnalisation au 1er emploi
Plancher : 3 jours (C), 5 jours (B et A)
Plafond : 10 jours pour tous

Formation de professionnalisation tout au long de la carrière
de 2 jours à 10 jours pour tous

5 ans

Si nomination dans un poste à responsabilité

Formation de professionnalisation prise de poste à responsabilité
de 3 jours à 10 jours

6 mois

5 ans Formation de professionnalisation tout au long de la carrière
de 2 à 10 jours pour tous

5 ans
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Nécessité de rendre les compétences visibles. Sur quelle démarche le cadre peut-il s’appuyer 
pour conduire ce travail ?  
La construction d’un référentiel métier est citée à titre d’illustration. Au cours d’une formation 
action conduite par le CNFPT dans une commune, des assistantes maternelles et les agents 
exerçant dans des structures petite enfance ont élaboré un référentiel métier partagé à partir 
d’activités communes.  Cette co-construction a induit une réelle synergie car les agents avaient 
un objectif commun.  Dans l’exemple, il s’agissait d’améliorer la prise en charge des enfants 
accueillis en prenant mieux en compte l’intérêt de l’enfant. Les professionnels ont identifié des 
compétences fondamentales à maîtriser à partir de la détermination d’activités similaires. 
 

La question de la compétence  peut amener une réflexion sur la correspondance entre 
qualifications, statut et salaire. En effet, dans le cas où sur un même poste avec les mêmes 
tâches, les agents n’ont pas le même salaire, il y a nécessité de régler les différences. En effet 
si, en principe des agents se retrouvent dans un statut auquel correspond des règles 
d’embauche, dans la réalité ce n’est pas toujours le cas. Exemple la distinction entre Adjoint 
Administratif et Rédacteur ne se traduit pas forcément dans les tâches réellement confiées. 
L’embauche de personnel avec une qualification moindre peut être en lien avec des contraintes 
financières ; a contrario les agents de cadre C sont de plus en plus formés voir surdiplômés ; 
comment identifier et valoriser des compétences sans créer une discrimination envers les 
collègues qui ont des tâches plus basiques. 
 

Faut-il privilégier le statut par rapport à la fonction ? Exemple de postes de conseillers 
sociaux qui sont des personnels administratifs qui gèrent l’accès au droit : ce sont des postes 
calibrés de C à B et les candidats qui postulent ont un niveau DUT, licence voire Master; un 
travail de calibrage des postes a été fait avec possibilité de promotion en catégorie B ; au final, 
leurs compétences sont proches des travailleurs sociaux et certains entament des VAE d’AS ; 
de même, les postes de référents RMI ont été ouverts à des rédacteurs (qui n’avaient pas de 
formation sociale) 
 
 
 

Les difficultés de recrutement existent partout. 
 

La tendance est à l’externalisation si on ne trouve pas la ressource au sein des effectifs 
du Département ou dans le statut et parce que le besoin est ponctuel ou déclaré comme tel. 
S’exprime par là également parfois une réponse à l’absence de capacité d’adaptation vécue ou 
supposée des agents. 
 

La difficulté réside également dans l’attention à porter sur le besoin pour une équipe 
d’être équilibrée : cela se traduit par le fait de pouvoir compenser des fragilités constatées. Le 
cadre est un ensemblier  qui fait travailler des personnes de formations différentes. Le cadre 
recherche la complémentarité au sein des équipes et la capacité d’adaptabilité (qui n’est plus 
à prouver étant donné le nombre de réformes ces dernières années). 
 

Les cadres sont aussi confrontés aux différences d’échelle de temps entre les élus dont 
les programmes sont prévus sur 3 ans et les équipes dont la dynamique est plus lente à faire 
émerger. 
 

Les ressources à faire valoir sont celles des travailleurs sociaux mais également des 
partenaires. 
 

Le mode de passation des marchés publics (choix entre le moins disant ou le mieux 
disant) nécessite de participer à l’élaboration des cahiers de charges.  
 

La réforme de l’insertion avec le RSA questionne les charges de travail : jusqu’où peut-
on externaliser ? La responsabilité des cadres est dans ce qu’ils font remonter. Il est nécessaire 
de construire un minimum de langage commun avec l’élu ; des contacts réguliers permettent de 
montrer son efficacité, de montrer sa capacité à répondre à la commande. Toutefois nombre 
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d’élus se font accompagner par des consultants qui ont une vision de ce que doit devenir le 
service social en lieu et place des cadres en place. 
 
 
Intervention de l’artiste clown :  
« Démarche de compétence : le cadre anticipe, orientifie, évalue, c’est une danse, c’est 
complexe, il faut un socle de compétence, RDH ». Le clown prend une chaise, grimpe dessus 
et tendant le bras jusqu’au plafond, fait le lien avec la sphère supérieure. « différence entre 
statut et compétence, statufier, plaisir de l’équipe, compétence individuelle et en groupe, il ne 
faut pas qu’il soit coincé, frontières qui se frôlent, débordent du cadre, en plus il y a les 
nouvelles à former, BIP, BIP, tout bouge autour de moi, bilan de compétence, pourquoi je suis 
payé, je n’ai pas fait grève hier donc aujourd’hui je suis réactif et demain on passe aux actes » 
 
 
 
 
 
CONCLUSION 
 

Le travail social généraliste dans sa finalité d’ai de au développement de 
l’autonomie pour chacun et de lutte contre toutes l es formes d’exclusions pour tous doit 
, pour rester généraliste, s’organiser pour mobilis er une palette de ressources capables 
de créer ensemble  les conditions de la mission d’aide à la personne d ans ses deux 
dimensions simultanées : la dimension de la relatio n individuelle ; intervention sociale 
d’aide à personne et la dimension de l’action colle ctive ; intervention sociale d’intérêt 
collectif.  
 

Le travail d’équipe fabrique l’équipe de travail  ; la palette des ressources est à 
l’intérieur  même de l’équipe d’action sociale  ; la palette des métiers est composée des 
compétences de chaque métier dans l’équipe et de la compétence collective construite dans 
l’équipe : 1+1=3  

Et faire usage de la compétence d’usage des usagers  des services de l’équipe 
reviendrait à faire équipe avec les usagers …les ressources sont aussi à l’extérieur  … 
inscrites dans le territoire. 
Dans un contexte de restrictions financières dans nos institutions et d’ouverture des marchés 
dans l’action sociale se doter de compétences externalisées représente un risque ou une 
richesse ?   
 

Le cadre est garant  de la mission de service public du travail social généraliste ; c’est 
l’ensemblier qui fédère  les compétences au service des publics qui se diversifient sur un 
territoire donné ; il doit se doter d’une stratégie de recrutement  qui lui permet de mobiliser la 
bonne personne à la bonne place  pour développer les projets, conduire les objectifs et 
évaluer les actions d’aide aux personnes.  
Dans un contexte réglé sur des statuts qui statufient et des concours qui contingentent  

comment passer de la gestion des statuts à la gestion des richesses ?   

 

Et pour finir, commençons tout de suite par nous fixer à nous même un engagement 
opérationnel pour activer un changement qui permette d’avancer de la gestion des procédures 
vers la construction de processus ? 
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Atelier n°4 
Définir l'accompagnement social individuel et colle ctif : 

contour, modalités, limites 
 

 
Animateurs :  Marc REVAULT, ANCASD   
  Eric ROBINET, Délégation Régionale Alsace Moselle du CNFPT  
Expert  : Pierre VIDAL NAQUET, Sociologue 
Rapporteurs : Laurence PALIERNE, ANCASD, Sylvie REYNAUD-WINIARSKI, ANCASD 
 
 
1-PROBLEMATIQUE 
 
 
��� �  L’accompagnement social …une des modalités d'inter vention du travail social  
 
L’ANCASD et le CNFPT ont voulu à travers cet atelier s’interroger sur les aspects du travail 
social généraliste, l’accompagnement social est une composante centrale de cette réflexion 
 
Le conseil supérieur du travail social définit pour sa part l'intervention sociale : « comme la 
rencontre de deux histoires  celle de l’accompagnant et celle de l’accompagné, avec ses 
tensions et ses difficultés pour faire en sorte que ces histoires se rencontrent ». Ce processus 
se  situe à l’articulation  du psychologique et du social, du social et de l’institutionnel, du social 
et du politique. 
 
L’intervention sociale peut prendre bien des formes : Accueil, soutien, aide matérielle,  
« médiation et …accompagnement.. »  
 
L’accompagnement social  s’inscrit  donc dans une relation entre la personne en difficulté et un 
professionnel. C’est une démarche  contractuelle formalisée ou non qui est orientée vers 
le « faire ensemble » toujours attentive au cheminement des personnes et surtout à leur 
adhésion dans le parcours proposé.  
 
 
��� �  Un accompagnement….ou des accompagnements  
 

·  Du spécifique au généraliste  
L’accompagnement est-il un mot passe–partout,  un mot à la mode : scolaire, psychologique, fin 
de vie ou … accompagnement social ?  
 
Depuis quelques années cette notion d’accompagnement social est venue peu à peu remplacer 
la notion de suivi lié directement à celle plutôt négative du contrôle social.  
Par ailleurs, on voit apparaître ce terme dans les textes liés aux politiques sociales avec le RMI 
en 1988, le législateur évoque clairement le recours à l’accompagnement social dans le cadre 
du contrat d’insertion.   
Plus récemment, la réforme de la protection des majeurs ainsi que la loi sur le Revenu de 
Solidarité Active (RSA) emploient ce même terme d’accompagnement social. Il s’agit ici d’un 
champ clairement délimité, d’un public cible avec un financement spécifique des mesures.  On 
peut  donc parler ici d’un accompagnement  social spécifique. 
 
 
A contrario, l’accompagnement social généraliste  sera proposé  suite à une libre négociation  
contractuelle et repose sur une prise en charge globale en lien avec les missions généralistes 
des services sur les mêmes composantes : objectifs, durée et évaluation. 
 
 Cette terminologie entraîne-t-elle des pratiques différentes ? 
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Si les composantes sont identiques (objectifs, durée et évaluation) les enjeux pour les usagers  
ne sont-ils pas de natures différentes entre le « spécifique »  et le « généraliste » ? 
Par ailleurs, comment les différents intervenants entre eux arrivent-ils à articuler leurs 
accompagnements respectifs avec cohérence et lisibilité ? 
 

·  De l’Intervention Sociale d’Intérêt Collectif (ISIC) à l'Intervention Sociale d’Aide à la 
Personne (ISAP) 

 
 La réforme du DEAS (décret du 29 juin 2005) « labellise » l’intervention sociale en deux 
domaines l’ISAP (intervention sociale d’aide à la personne) et l'ISIC (intervention sociale 
collective). L’accompagnement social  doit-il concourir à accentuer cette dichotomie entre 
collectif et individuel ? Si le travail social avec les groupes requiert des pratiques 
nouvelles (travail social communautaire, DSL etc.), doit-on pour autant l’opposer à 
l’accompagnement individuel ou plutôt réfléchir à une opportunité de passer de l’un à l’autre? 
Le législateur pour sa part  a clairement  repositionné le travail collectif, mais comment cela se 
traduit-il pour les travailleurs sociaux et les institutions ? 
 
 
L’accompagnement social est-il une pratique trop am bitieuse ?  
 
Les nouvelles missions, les réorganisations, la charge de travail, tous ces arguments le plus 
souvent légitimes sont parfois mis en avant comme une impossibilité à s’approprier « une 
pratique par trop ambitieuse » et pas toujours lisible.  
Par ailleurs, les travailleurs sociaux ont du mal à inverser leur démarche et à passer du « je 
prends tout, tout le temps » au «  j’évalue et je gradue le travail possible ou non  avec ce 
ménage » 
L’enjeu n’est-t-il pas au final de continuer à vouloir travailler comme par le passé alors que l’on 
n’en a plus réellement les moyens et qu'il serait essentiel de développer d'autres pratiques ? 
 
 
Assistance  et contractualisation …. 
 
Un autre écueil réside dans la pratique même  de  la contractualisation, dans l’adhésion de la 
personne  et surtout dans la réponse à sa propre demande : pour faire court est-ce  que si je ne 
demande rien  cela signifie que je n’ai besoin de rien.  Si la personne ne s’implique pas dans 
une  démarche contractuelle comment  doit-on,  ou peut-on travailler avec elle ? 
Peut-on contractualiser tout le temps avec tout le monde ? 
Est-ce une « pratique alibi » qui en fait, donne bonne conscience au travailleur social en réglant 
radicalement la question de savoir comment faire émerger  la demande, en réglant également 
le problème du choix ?  
 
 
 L’encadrant de proximité: chef d’orchestre ou funambule ? 
 
… Porteur de l’innovation des pratiques auprès des équipes c’est à lui qu’est dévolue la tâche 
de «mettre en musique  harmonieusement» ces différentes sortes d’accompagnements 
(individuel, collectif, spécifique, généraliste..), d’y donner du sens afin de redynamiser le travail 
social et de développer le pouvoir d’agir des personnes. 
Ce chef d’orchestre lutte parfois contre une cacophonie sans beaucoup de moyens.  
Funambule, il a la responsabilité du balancier avec d’un côté des interventions sociales 
novatrices et de l’autre  les contraintes des missions obligatoires  à décliner sur les territoires. 
Les deux sont-elles encore compatibles ? 
Peuvent-elles être complémentaires ? 
Jusqu’à quand les cadres pourront-ils maintenir le fragile équilibre  du balancier ?    
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2 – SYNTHESE des échanges de l’atelier 4 
 

L’atelier n°4 s’est déroulé en formation plénière e t en sous groupes pour faciliter les échanges. 
Ce document se présente d’abord sous la forme d’une synthèse du travail effectué par l’atelier 
n°4 pendant les deux demi-journées consacrées aux a teliers. Il est suivi en annexe du compte 
rendu plus exhaustif des contributions des sous-groupes et des débats. 
 

 
Un atelier en plein travail. Au fond, on aperçoit l e tableau où s’est ébauché collectivement le schéma  
présenté ci-contre. 
 
Suite à la lecture du texte introductif, et des échanges qu’il a suscité, l’option a été prise de 
préciser les contours de l’accompagnement social à partir de sa définition, de sa finalité et des 
méthodes, procédures et organisations qu’il sous-tend. 
 
A partir de ce travail, nous avons arrêté une définition consensuelle, commune et succincte de 
l’accompagnement social : 
 

·  Définition de l’accompagnement social :  

L'accompagnement social qu’il soit individuel ou collectif fait appel aux outils multiples du travail 
social.  
Cependant, il se particularise par :  
 
- aller vers, aller avec les usagers 
- une relation de confiance  
- un acte professionnel 
- un diagnostic 
- un projet partagé 
- un cheminement, un parcours 
- un plan d'action négocié, une co-construction 
- un début  
- une fin 
- une évaluation 
 

·  Finalité  :  

Accompagner la personne vers une autonomie dans les différents aspects de la vie 
quotidienne,  



 57

transformer, promouvoir, protéger, aller vers un changement, un mieux être 
 
Puis nous avons dégagé les points de questionnement consécutifs à la mise en place des 
nouvelles réformes  et au contexte de crise :    
 

·  L'accompagnement, une appellation contrôlée ou non ? 

Y a-t-il une distinction à faire entre un accompagnement social réalisé dans le cadre d’un 
dispositif et un autre réalisé dans le cadre de la polyvalence ? 
Le terme « généraliste » ne prête-t-il pas à confusion ? Le travail généraliste ne se retrouve-t-il 
partout sous des formes différentes ? 
 
 
A partir du travail des sous-groupes il a été proposé une modélisation de l’accompagnement 
social : 
 

PARTENAIRES 
INSTITUTIONNELS
(CAF, MSA, CRAM..)

POLYVALENCE-CG
SECTEUR 

ASSOCIATIF

ACCOMPAGNEMENT
I – C DUR 

SECTEUR
MARCHAND

AUTRES
COLLECTIVITES 

LOCALES

ACCOMPAGNEMENT
I - C FACULTATIF

BUTOIR
INCIDENCES

RESULTATS
A L’AUNE

DU DISPOSITF

PLASTICITE

EVALUATION 
CIRCONSTANCIELLE 

DU RESULTAT

TRAVAIL SOCIAL

LES ACTEURS

ENTREES

APPROCHES

METHODES

TEMPORALITE

EVALUATION

DISPOSITIFS
OU

HORS DISPOSITIFS
CURSEUR

SPECIALISEE OU GLOBALE CURSEUR

 
 
 
Il ressort ainsi des débats que la distinction entre un accompagnement qui serait « spécialisé » 
et  un accompagnement qui serait « généraliste » n’est pas opérante : qu’il s’exerce au sein 
d’un dispositif tel que le RMI ou hors dispositif et sans contractualisation, l’accompagnement se 
situe dans les 2 cas dans le cadre d’une approche globale de la situation. 
Ce qui distinguerait un accompagnement qui s'inscrirait dans un dispositif ou dans une 
intervention de polyvalence, c’est que le premier serait plus ou moins fermé ou et le second 
plus ou moins ouvert : 
- Entrée dispositif : L'accompagnement est prescrit dans une temporalité précise  
- Entré polyvalence : L’accompagnement facultatif est en libre adhésion sans limite fixée a 
priori. 
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Le contexte institutionnel et la crise, une fatalit é ou une opportunité ? Un contexte qui 
nous force à la frustration ou à l'innovation ? 
 
L’accompagnement social est plus ou moins ouvert ou fermé selon qu’il est en libre adhésion 
ou prescrit. 
Au regard d’un contexte tendu et d’aggravation de la crise, deux options se profilent : 
 - celle du maintien et/ou du renforcement de la qualité de l’accompagnement social en 
complément ou au détriment d’autres missions (traitement de la demande, urgence…) 
- celle de la disqualification de la mesure au risque d’une segmentation des publics 
 
En effet , les leviers suivants peuvent être actionnés par les politiques et les cadres :  
 

·  priorisation des publics entre accompagnement et traitement de la demande initiale 
·  développement de la « méthode anglaise » : des contrats courts de type « coaching » 
·  priorisation de la logique de traitement de la demande 
·  développement du travail en réseau avec les associations, les CCAS, les EPCI et 

autres.... 
·  mutualisation des moyens avec d'autres partenaires 
·  innovation…. 

 
 
Avec l’arrivée d’autres missions, d’autres acteurs, l’accompagnement doit il rester un outil à 
maintenir, à revendiquer  
Et si oui comment ? 

- en élaborant une charte de l’accompagnement social ? 
- en le labellisant ? 
- en revendiquant la nécessité de l’approche globale des personnes ? 

 
Et pour l’encadrement  ? 
 

- s’agit il de mobiliser et de construire un référentiel ? 
- de démultiplier les expérimentations ? 
- de généraliser, et /ou de mutualiser notamment au travers de formation action,  
- de rendre l’action visible tant en interne qu’en externe ? 

 
Enfin, ce rôle entraîne t-il un autre positionnement du cadre ? 
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Atelier N° 5 
Inscrire le travail généraliste dans le territoire : 

développer des formes d’intervention et des méthodologies 
 

 
Animateurs :  Isabelle MORISOT, ANCASD   
  Catherine DUVELLEROY, Délégation Régionale Basse-Normandie du CNFPT 
Expert :  Denys CORDONNIER, Consultant, Valeur Plus. 
Rapporteurs : Marie-France LOPPION, ANCASD ; Marie-Paule COLS, ANCASD 
 
 
 
1-PROBLEMATIQUE 
 
Introduction 
 
L’ANCASD et le CNFPT ont souhaité faire de ce colloque un lieu de réflexion et de production 
en appui sur cinq ateliers thématisés. L’atelier n° 5 propose de s’interroger sur les liens entre 
l’action sociale généraliste et la notion de territoire en y traitant du développement, de la 
méthodologie et du rôle des cadres de l’action sociale. 
 
Lors de la création des DDASS, le travail social de polyvalence a été inscrit dans une 
dimension territoriale sur la base de critères de population, ce qui s’est traduit par la mise en 
place des circonscriptions d’action sanitaire et sociale. Cette territorialisation a structuré le 
sentiment d’appartenance des assistantes sociales à un corps de métier spécifique, celui des 
assistants sociaux polyvalents de secteur. De plus, elle a permis aux élus, des cantons et des 
communes de milieu rural notamment, d’identifier aisément un travailleur social référent 
susceptible d’être contacté. 
 
Parallèlement, les lois successives de décentralisation ont assuré le développement des 
intercommunalités, des pays et l’élargissement des compétences des Conseils Généraux qui 
sont devenus progressivement les chefs de file de l’action sociale. Le développement de la 
territorialisation de l’action sociale et de sa fonction généraliste a favorisé, dans le même temps, 
l’implication des élus, des institutions et des associations dans la définition de l’action publique 
locale. Par effet, dans de nombreux Conseils Généraux, le rôle des cadres a fortement évolué. 
 
Au regard de ces transformations successives nous proposons de traiter, au sein de cet atelier, 
la problématique suivante : en quoi l’inscription du travail social généraliste dans le territoire 
interroge aujourd’hui à la fois le sens du travail social et l’évolution de la fonction 
d’encadrement ? Et comment quelles formes d’intervention et quelles méthodologies 
permettraient de développer cette inscription dans le territoire ? 
 
 
Le territoire : de quoi parle-t-on ? 
 
La définition de la notion de territoire est délicate car elle implique de prendre en compte les 
rapports des hommes et des femmes à des lieux et les rapports sociaux de ces hommes et de 
ces femmes dans ces lieux. Le territoire contient donc une dimension géographique et une 
dimension sociale sans que se manifeste automatiquement une cohérence des groupes 
sociaux et des territoires vécus. 
 
Par ailleurs, la notion de territoire désigne l’espace délimité sur lequel s’exerce l’autorité d’un 
Etat ou d’une collectivité avec, en France, la présence de plusieurs échelles : communes, 
Etablissements Publics de Coopération Intercommunale, pays, départements, régions. Cette 
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notion n’est pas seulement spatiale, elle contient une dimension temporelle d’appropriation et 
de constitution, avec parfois une organisation territorialisée des administrations et des services, 
telles les circonscriptions d’action sociale. 
L’inscription du travail social généraliste dans le(s) territoire(s) nécessite de penser à différentes 
échelles pas toujours cohérentes, pas toujours imbriquées (socialement, géographiquement, 
administrativement) et implique d’intervenir dans des espaces de natures très différentes : une 
école, un quartier, un groupe d’immeubles, une ville, une communauté de communes, etc. Pour 
les travailleurs sociaux, se pose donc en filigrane et de manière récurrente la question du 
territoire pertinent d’intervention. Cela peut être mis en perspective avec la politique de la ville 
qui s’est heurtée également à cette question. 
 
 
Le territoire : les postulats du développement soci al local 
 
Dans les principes du développement social local, plusieurs postulats sont présents qui 
intègrent la question du territoire et la transcendent : 

�  Le territoire est le lieu d’inscription du développement social local 
�  Le territoire est un espace construit et un espace vécu d’usages sociaux mais aussi un 

espace d’altérité sociale 
�  Le territoire recèle plusieurs dimensions qu’il convient de penser en même temps : le 

territoire objectif de l’étude et du diagnostic, le territoire pertinent de l’échelle crédible, le 
territoire politique de la légitimité administrative et budgétaire, le territoire social de 
l’identité, de la culture et de la mémoire, 

�  La participation des habitants représente l’éthique du développement social local sur la 
base des principes suivants : 
�  il n’y a pas d’antagonisme entre les besoins individuels et les besoins collectifs 
�  il y a une harmonisation possible entre les intérêts particuliers et l’intérêt général 
�  les expériences sociales sont toujours possibles mais surtout nécessaires pour se 

sentir appartenir à une communauté et conjointement à la société 
�  le sujet social qui devient citoyen est capable d’interpeller les institutions y compris 

pour peser sur elles et ce qu’elles mettent en place pour lui 
�  l’action publique locale doit soumettre ses projets aux habitants 

Toutefois, les principes du développement social local peuvent créer des tensions voire des 
antagonismes avec les processus de complexification du droit dans le champ social et les 
logiques gestionnaires qui entraînent souvent un empiétement du travail administratif sur les 
missions du travail social. 
 
 
L’action sociale et le territoire : enjeux et rôle stratégique pour l’encadrement 
 
La territorialisation comme nécessité : au regard des mutations de la société, de l’apparition de 
nouvelles formes de précarité et de nouveaux besoins sociaux, pourquoi inscrire le travail social 
généraliste dans le territoire ? 
 
Plusieurs raisons peuvent être énoncées et discutées : 

�  Parce que le territoire constitue le lieu d’élucidation des besoins de la population, 
 

�  Parce que son horizontalité de fait permet une relation de proximité avec les publics et 
les partenaires et ainsi des décloisonnements institutionnels, sectoriels, professionnels et 
relationnels propices à l’innovation, 

 

�  Parce que cela permet de dépasser les logiques des dispositifs descendants et 
spécialisés au profit d’approches croisées favorisant l’autonomisation voire l’émancipation 
des personnes et des groupes sociaux, 
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�  Parce que cela redonne sens au travail social en lui assignant explicitement une fonction 
de revitalisation et de renforcement du capital social de chaque territoire. Il ne s’agit plus 
seulement d’accompagner les personnes en situation de précarité par la voie d’actions 
individuelles et/ou collectives mais de s’appuyer sur l’ensemble des forces vives d’un 
territoire pour en renforcer la cohésion, 

 

�  Parce que, par effet, cette inscription dans le territoire place les cadres de l’action 
sociale au cœur des enjeux comme acteurs essentiels du développement stratégique des 
territoires. 

 
La territorialisation comme complexité et comme moyen : l’inscription du travail social 
généraliste dans le territoire produit de la complexité, doit permettre de développer de nouvelles 
formes d’intervention et des méthodologies tout en réinterrogeant les fonctions des cadres de 
l’action sociale. En effet, si l’on pose l’hypothèse que le travail social doit continuer de se 
consacrer aux publics en difficulté mais doit aussi participer activement à la réalisation des 
projets territorialisés, le cadre de l’action sociale devrait être dans l’idéal : 
 

�  Garant des valeurs du travail social et du service public : respect de la personne, 
confidentialité, équité, impartialité, dans un contexte territorial ouvert et interactif mais 
comment les garantir ? 

 

�  Capable de faire, faire faire ou participer à des diagnostics territoriaux (en 
complémentarité pour exemple des CCAS et des CIAS) mais avec quelle ingénierie et quels 
moyens ? 

 

�  Capable de s’aventurer hors du social, dans les champs de l’urbanisme, de la culture, de 
l’économie, etc. mais que vient-il y dire et y faire ? 

 

�  Capable d’élaborer, de structurer et mettre en œuvre des projets, y compris 
transversaux mais sur quelle base organisationnelle ? 

 

�  Capable de développer des réseaux, de travailler en partenariat, de coopérer avec des 
élus à différentes échelles mais avec quels risques ? 

 

�  De penser et organiser l’articulation entre des territoires, des projets et des dispositifs 
mais avec quelles limites ? 

 

�  D’assurer la participation effective des usagers et des habitants mais est-ce possible, à 
quelles conditions et qui cela risque-t-il de déranger ? (y compris lui-même ?) 

 

�  D’évaluer les projets et les actions menés avec une définition des registres de 
l’évaluation, des indicateurs et des critères mais sur quelle base ? 

 

�  Et bien évidemment de manager et diriger des équipes mais avec quelle formation 
initiale et quels itinéraires de formation ? 

 
 

S’il introduit une grande complexité d’élaboration et de réalisation, le fait d’inscrire le travail 
généraliste dans le territoire donne sens au travail social en le replaçant comme un créateur de 
lien et de cohésion mais aussi comme un producteur de changement social. Toutefois, la 
multiplicité des enjeux impacte la fonction d’encadrement à un tel point que l’on peut se 
demander si cela ne nécessiterait pas une approche collégiale de la fonction en recherchant 
des ressources, tant à l’interne qu’à l’externe, pour l’assurer et l’assumer dans sa globalité. 
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2 – SYNTHESE des échanges de l’atelier 5 
 

 
 
 
Les animateurs de l’atelier ont proposé aux participants de réfléchir et de travailler sur la 
problématique suivante : 

En quoi l’inscription du travail généraliste dans le territoire, interroge aujourd’hui à 
la fois le sens du travail social et l’évolution de la fonction d’encadrement ? 

 
Puis Catherine Duvelleroy a ouvert le débat en reprenant une partie des éléments et des 
questions évoqués lors de la table ronde et des réunions préparatoires. Deux grands axes ont 
ainsi été proposés aux participants : 
 

- Le travail social généraliste : L’enjeu central est de redonner du sens au travail social de 
1er rang (ou généraliste) en veillant à articuler une position réflexive et une position de 
reprise permanente de l’action. A fortiori dans un contexte de crise, il y a un risque de 
disparition du travail social généraliste, ce qui peut nous amener à opérer une distinction 
entre une intervention sociale généraliste POUR la population / les usagers et une 
intervention sociale généraliste AVEC la population / les usagers. Pour ce qui concerne 
la participation des habitants, nous nous trouvons face à un déficit démocratique, deux 
questions se posent alors : 

o Les expériences sociales sont-elles nécessaires pour se sentir appartenir à une 
communauté et conjointement à la société ? 

o L’action publique locale doit-elle soumettre ses projets aux habitants ? 
 

- Les territoires : Il s’agit de penser l’articulation entre des territoires et des micro-
territoires mais aussi d’allouer des ressources à ces micro-territoires. Pour autant, si l’on 
pose l’hypothèse que le travail social doit continuer à se consacrer aux publics en 
difficultés, ne doit-il pas aussi participer à l’élaboration et à la mise en œuvre de projets 
territorialisés au bénéfice de l’ensemble des populations. Pour cela, le cadre de l’action 
sociale doit être capable de s’aventurer hors du social, dans les champs de l’urbanisme, 
de la culture, de l’économie (solidaire), mais que vient-il y dire et y faire ? 

 
 
Synthèse des échanges : 
 
��� �  Le travail social doit il se concentrer sur les pu blics en difficultés ? 
 
Plusieurs participants contestent cette hypothèse, considérant que si l’on veut inscrire le Travail 
social dans le territoire, il ne peut pas se limiter aux seuls publics en difficultés, mais qu’il 
convient de réhabiliter le travail social dans sa mission d’accueil de tous les publics. 
 
��� �  Le travail social généraliste doit être ouvert sur  les partenaires. 
 
Le lien avec le partenariat revient de manière récurrente dans les propos des participants avec 
plusieurs dimensions : 

� Créer et maintenir des liens de partenariat avec les acteurs proches du territoire permet de 
lutter contre la tendance à l’isolement, au repli sur soi, et à une certaine forme de 
« désespérance » du travail social : « Cela permet de se serrer les coudes, de créer une 
certaine solidarité et lutter contre l’isolement professionnel ». 
Cela permet également de trouver une alternative au désengagement de certaines institutions, 
telle que la CAF ou la CRAM et de trouver de nouveaux partenaires pour faire des projets à 
l’échelon local. 

� Les partenaires sont aussi les autres services et directions du conseil général : 



 63

La recherche de transversalité avec d’autres directions telles que l’aménagement du territoire, 
le développement économique, les routes, la culture, le sport etc., permet de fédérer en interne 
des projets de développement local. Le service social peut trouver sa place, et cet engagement 
lui permet de dépasser ses limites. 

�  Le travail social généraliste doit développer des complémentarités avec les autres 
collectivités territoriales. 
Les lois de décentralisation ont permis de transférer des compétences aux  communes, aux 
intercommunalités, aux communautés d’agglomération et aux communautés urbaines. Les 
travailleurs sociaux généralistes doivent mieux appréhender cette répartition des compétences 
et mieux connaître et reconnaître le rôle de ces collectivités pour établir un vrai partenariat avec 
elles. Ils doivent s’intéresser au développement des territoires et aux problématiques locales. 
 
��� �  Développement social local et projet social de ter ritoire 
 
Les définitions  : Qu’appelle-t-on, DSL ou projet de territoire ? Est-ce la même chose, est-ce 
différent ? 
Des participants proposent quelques définitions : 
Le projet social de territoire peut recouvrir plusieurs réalités, il peut être : 

·  Un élément d’un projet de service ou une déclinaison d’un projet départemental sur un 
territoire 

·  Un projet social qui prend appui sur le DSL, dans lequel on retrouve les notions de 
diagnostic partagé, participation des usagers, transversalité etc… 

Le développement social local s’origine dans le développement communautaire d’Amérique du 
nord mais il s’est appuyé en France sur des réflexions issues de l’urbanisme et de 
l’aménagement du territoire. Le groupe s’accorde, dans tous les cas, pour reconnaître qu’il 
s’agit bien de prendre en compte les différentes dimensions et composantes du territoire.  
Le social est venu après, et s’est approprié ce concept. 
�  Sur la question des définitions, les animateurs proposent de se référer au texte introductif de 
l’atelier qui décrit les grands principes du DSL 
 
Tout au long de l’atelier, les participants évoqueront parfois le DSL, parfois des actions 
collectives, tantôt en les différenciant, tantôt en les assimilant. Le manque de références à des 
définitions claires est pointé à plusieurs reprises, y compris de la part des instituts de formation 
des travailleurs sociaux, ce qui produit des confusions. Le choix de regrouper l’action de groupe 
et le DSL dans l’ISIC n’en facilite pas la compréhension et le rend peu lisible. 
Par ailleurs, la continuité entre ces notions est souvent soulignée : "L'action collective mène au 
Développement Social Territorial". 
 
 
« La notion de projet social de territoire est une perspective qu’il faut intégrer 
dans nos réflexions ».  Cette remarque de l’un des participants traduit une pensée exprimée 
de façon majoritaire dans l’atelier 
 
Le projet social de territoire suppose une démarche qui comprend : 

·  Un diagnostic  : l’action doit s’inscrire dans un espace dont on connaît les 
caractéristiques. Les travailleurs sociaux doivent prendre leur part dans le diagnostic. Ils 
ont une connaissance des personnes, des situations, des problématiques qui en font 
des experts sur les territoires. Mais il faut les aider à prendre cette place et leur 
permettre de prendre conscience de cette compétence, il faut que les travailleurs 
sociaux soient convaincus de leur compétence. 

·  Un territoire défini , en sachant qu’il n’existe pas de territoire pertinent à a priori, mais 
que le territoire doit être défini en fonction du projet. 
Il faut aussi s’adapter et adapter son intervention au(x) territoire(x) pertinent(s) pour la 
mise place d’un projet de DSL. En milieu rural, le cadre et l’équipe de circonscription 
pourront être initiateurs et porteurs de la démarche ; en zone urbaine par contre, le 
territoire pertinent est souvent la commune, celle-ci aura la légitimité pour conduire le 
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projet, la circonscription sera alors un des acteurs du DSL, mais pas forcément le chef 
de file. 
Pour chaque situation, il faut définir le territoire, mais aussi apprécier qui a la légitimité 
pour conduire et coordonner le DSL  

·  La démarche doit être portée par le Politique  
Il est important qu’il y ait une cohérence entre le projet politique et la logique 
administrative et technique 
Il faut associer les élus très tôt dans la démarche, et leur expliquer la finalité, les 
objectifs, il faut les « outiller » pour qu’eux même puissent porter la démarche et le projet 
auprès de leurs collègues 

·  La porte d’entrée du DSL ou du projet de territoire est le territoire  lui-même et non les 
dispositifs. Le projet est donc généralement transversal et pluridimensionnel : plusieurs 
thématiques (social, urbanisme, culture etc….), plusieurs institutions  ou services 
(conseil général, communes, associations, CAF etc…), plusieurs catégories d’acteurs 
(élus, habitants, travailleurs sociaux, directeurs de structures, bénévoles…) 

·  La participation des habitants   
Une révolution culturelle pour le travail social : les termes « révolution », « mutation », 
sont utilisés pour qualifier le changement de posture que doit opérer le travail social pour 
intégrer dans ses pratiques la participation des habitants. Certains rappellent que la 
légitimité des travailleurs sociaux s’est fondée pour partie sur la confiscation de la parole 
des usagers, le travailleur social en étant le porte-parole ; il faut donc à présent trouver 
les moyens de restituer cette parole, et donc inventer de nouvelles pratiques et acquérir 
de nouvelles compétences. D'autant plus que les actions collectives bien conduites 
ressourcent également les travailleurs sociaux. 
D’autres interventions rapportent des façons de faire déjà ancrés dans les pratiques dès 
les entretiens individuels. Les habitants sont sollicités pour participer à des projets visant 
à rechercher des solutions pour résoudre leurs problèmes. Cette dimension est intégrée 
dans la fiche d’entretien. 
Pour tous, la participation des habitants est indispensable dans la démarche de DSL ou 
de projet de territoire. 

 
			 	  Les contraintes  
 
�  Les formes organisationnelles ont une incidence sur le degré d’implication dans les 
démarches de DSL :  
Dans certains départements, les professionnels sont éclatés sur le territoire, ce qui ne permet 
pas toujours au cadre de créer une véritable dynamique d’équipe et l’élaboration de projets. 
La spécialisation d’équipes par thématiques sous des responsabilités hiérarchiques différentes 
ne favorise pas la cohésion des équipes et l’implication sur le territoire.  
Certains départements, au contraire ont fait le choix de regrouper sur un même lieu les 
différents services du conseil général et d’impulser une réflexion transversale 
Les exemples donnés montrent que le projet institutionnel est un moteur important pour 
développer des projets de territoire ou de développement social local. Plusieurs participants ont 
témoigné de pratiques départementales ayant depuis de nombreuses années intégré dans 
leurs orientations le développement social local (Manche, Ile et Vilaine..)   
Cependant, certains font remarquer que quelle que soit l’organisation, il faut sans cesse 
s’adapter, et il faut donc surtout être dans une dynamique d’écoute aux évolutions des 
problématiques et du territoire. 
 
�  La peur ou le doute : L’engagement dans les démarches d’actions collectives ou de DSL, 
s’avère difficile pour un certain nombre de travailleurs sociaux. La rencontre avec des usagers 
dans un autre cadre que la relation individuelle ou l’animation de groupe, peut faire peur. 
Certains participants pensent qu’il s’agit plus de doute que de peur. Les travailleurs sociaux 
doutent de leur capacité à pouvoir gérer ces situations. Ils manquent de savoir faire et auraient 
besoin de formation et d'accompagnement. Par ailleurs il faut prendre en compte les différentes 
facettes de leurs fonctions et la difficile conjugaison entre des missions de protection de 
l’enfance et le positionnement nécessaire au DSL (proximité/distance, conflit de loyauté …). 
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Un participant illustre ces réflexions : "Si on travaille collectivement avec les usagers, va-t-on 
pouvoir dire ce qu'on pense ? » s'interrogent des travailleurs sociaux". 
 
�  La personnalisation de l’action : des participants font état de la fragilité d’un certain nombre 
de démarches collectives ou de DSL, quand elles sont portées ou émanent de l’engagement 
d’une seule personne et que l’action n’est pas intégrée dans le projet de la circonscription ou de 
l’institution. 
 



 
  Les éléments facilitateurs et les perspectives  
 
�  La formation et la formation action. 
Tous les participants dans les présentations d’expérience insistent sur le rôle fondamental qu’a  
joué la formation dans le développement des projets d’actions collectives, de projet de territoire 
ou de développement social local ; 
Plusieurs départements ont fait le choix de former des professionnels et des équipes, en tout ou 
partie, au fur et à mesure de l’engagement dans les démarches. 
De l’avis d’un grand nombre, la formation théorique ne suffit pas. C’est la formation action qui 
constitue véritablement un levier pour l’action, les professionnels s’engagent dans l’action, et en 
même temps bénéficient d’un appui méthodologique et d’un espace de théorisation leur 
permettant de « penser l’action ». 
Les travailleurs sociaux ne doivent pas être les seuls à être formés, l’encadrement doit 
également se former pour accompagner la démarche. 
 
�  Des moyens dédiés. 
Quelques départements ont fait le choix d’accompagner leur démarche de DSL de moyens 
spécifiques : 

·  des personnels formés et dédiés à la mise en place de projets de DSL (au niveau 
central ou sur les territoires) 

·  un budget spécifique destiné à financer la mise en œuvre d’actions   
 
�  Le rôle du cadre. 
Son rôle est fondamental et pluridimensionnel : 

·  C’est à lui de porter l’articulation et la recherche de cohérence entre travail individuel et 
travail collectif 

·  C’est à lui également de soutenir les actions et de les valoriser, et de soutenir les 
professionnels dans l’action, de faire vivre au quotidien l’engagement dans le DSL 

·  Il faut qu’il organise la mutualisation des compétences, qu’il repère les potentialités  et 
qu’il mobilise les moyens institutionnels possibles (financiers, humains, de formations) 

·  Il a un rôle pédagogique auprès des travailleurs sociaux, en les aidant à prendre 
conscience et à décrypter les enjeux et les forces en présence sur le territoire. Rôle 
pédagogique également pour analyser les évolutions des compétences des collectivités. 
Enfin il aide à construire et à identifier les réseaux 

·  Il fait le lien entre la commande politique,la commande institutionnelle et les réalités du 
territoire. A ce titre il a un rôle pédagogique auprès des élus, et de conseil auprès de sa 
direction. 

·  Il contribue aussi à ce que les moyens alloués sur les territoires traduisent l'importance 
donnée aux dynamiques territoriales... par les services centraux du Conseil Général. 

·  Il est le garant de l’engagement, et du positionnement des travailleurs sociaux 
 
 
 
 
Pour résumer les débats l’atelier n°5, nous avons r etenu collectivement les points 
incontournables et les points de débat suivants : 
 
Des points incontournables  : 
 

·  Le Développement social local est une réponse pertinente aux besoins du territoire 
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·  Le DSL nécessite une volonté politique affichée, des moyens et une organisation 
transversale adaptée aux territoires 

·  Le développement territorial et le travail social généraliste sont indissociables. 
L’encadrement doit donner du sens et accompagner 

·  Le projet de territoire émane de la commande politique et doit prendre en compte la 
parole des habitants 

·  La nécessité de la participation des habitants et des usagers entraîne une mutation du 
travail social et nécessite des formations 

·  La participation des habitants et des usagers concerne le diagnostic et les projets 
·  Il faut mobiliser les forces vives et les ressources existantes sur le territoire pour un 

meilleur service aux habitants et aux usagers 
 
Des points qui restent en débat :  
 

·  Comment mieux définir la notion de territoire 
·  Comment définir un territoire pertinent au regard des enjeux de démocratie ? 
·  Le cadre du social est-il un contremaître ou un ingénieur ? 
·  Comment trouver un juste équilibre entre les choix de l’encadrement et les moyens de 

l’institution ? 
·  Le travail social collectif est-il un mode d’intervention obligé pour que le travail social 

s’inscrive dans le territoire ? 
·  Le travail social généraliste doit être mieux défini, notamment dans ses modalités 

d’exercice 
·  La complexité, le manque de stabilité des organisations et le corporatisme de certains 

services restent des questions à dépasser 
·  N’y a –t-il pas contradiction entre les logiques de dispositifs et le sens du travail social ? 

 
En décalé, et avec (im)pertinence, notre intervenant clown s’est glissé dans la peau de 
l’habitant/ usager/ citoyen, et a extrait des débats, un point incontournable :  
 « Collectif ou solo, on me fait participer… il est normal qu’on me rémunère ! » 
Et une question qui fait débat : 
 « Combien ? » 
 
 
Pour conclure, Denys Cordonnier nous a proposé de nous arrêter sur quatre mots : 
ANCRAGE, CULTURE, AMBIGUITE, FEMMES. 
 
ANCRAGE…  
Comment avoir une meilleure connaissance du quartier… du territoire ? (Démarche de 
"diagnostic"). 
Qui y a-t-il de mieux placés que les habitants pour le connaître et en parler ? Et si on leur 
demandait ? On imagine faire des stages croisés entre institutions pour mieux se connaître… 
et si on faisait des stages croisés avec les habitants ? 
Comment s’imprégner de ce qu’ils vivent, de leurs projets, de leurs insatisfactions ?... Un projet 
se construit toujours sur une insatisfaction (Laquelle ? Pour qui ?). 
 
CULTURE… 
Le DSL, et notamment sa dimension "participation des habitants", ne se décrète pas mais doit 
s’inscrire dans une culture... Culture de l'agir avec, côte à côte. 
Il faut une conviction partagée, mais comment crée-t-on de la conviction partagée ? 
"Par la formation", a-t-il été souligné, formation des travailleurs sociaux et de l'encadrement.  
Et si on la faisait avec les habitants, peut-être pourraient-il être co-acteurs de ces formations, 
qui deviendraient alors des co-formations ?  
Comment apprendre à faire du DSL ? Sans doute comme on apprend à faire du vélo… Non 
pas tellement en lisant des livres, mais en essayant, en en faisant, en acceptant parfois de 
tomber... et de recommencer  Il faut donc oser. 
 
AMBIGUITE… 
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Les habitants ont des représentations… Un participant a dit : « l’assistante sociale, c’est celle 
qui rapte les enfants ». 
C’est vrai, si on peut, on ne va pas voir l’assistante sociale. Celle-ci représente une difficulté 
qu'on préférerait ne pas avoir, ne pas montrer. 
Les assistantes sociales et le Conseil Général ne doivent jamais oublier qui ils sont. D'un côté, 
c'est très positif qu'ils puissent contribuer au développement social territorial et aux démarches 
de participation des habitants. D'un autre côté il y a une ambiguïté qu’il ne faut jamais oublier… 
Parfois des habitants seront mieux placés qu'eux pour agir (soutenir des parents pour oser 
aller rencontrer des enseignants à l'école...), parfois ce seront d'autres partenaires. 
 
FEMMES… 
« Elles », « Elles », « Elles »,…ont dit à maintes reprises les participants à ce groupe à propos 
des travailleurs sociaux (Des femmes, donc !). 
Mais comment les hommes (habitants) sont-ils mobilisés par toutes ces femmes ? 
C’est important qu’il y ait des hommes dans le DSL… 
Trop souvent, les hommes sont les oubliés des dynamiques familiales et territoriales. S'ils sont 
sans activité professionnelle, ils sont souvent "de trop" ! 
Quels sont les lieux adaptés et pensés pour que les hommes aient leur place ? Quelles sont 
les dynamiques locales qui permettent de compter sur eux ? 

 

Document synthétique présenté en introduction de la table ronde finale  : 
 
Le développement social local… ou … le Projet de Te rritoire est une réponse pertinente 

Cela suppose : 
·  Une volonté politique 
·  La recherche de complémentarités partenariales 
·  Des territoires pertinents par rapport aux projets 
·  Une ouverture du social aux autres champs de l’action publique 
·  La participation des habitants 

 
Dans la dynamique du Développement Social Local, le  cadre doit s’engager auprès des 
professionnels, des directions et des élus. 

La posture du cadre, c’est  
·  D’être avec et à côté  
·  De mobiliser de la formation, et en particulier de la formation action 
·  « d’outiller » les élus 
·  De rechercher des compromis entre la commande ou la non commande, et les besoins du 
Territoire 

 
La participation des habitants : Comment passer du Vouloir au Faire 

Cela questionne 
·  Le besoin de formation 
·  Le dépassement des peurs 

 
Il faut OSER, AVOIR DE L’AUDACE 
« Il faut donc oser. Oser,  osez ! L’erreur est un chemin d’apprentissage. L’erreur est une façon de 
s’humaniser. Revenir sur le terrain avec ténacité, est une indication précieuse sur ce qui compte vraiment. 
Vous êtes peut-être attendus pour engager le processus et donner l’élan initial ! » 
 
Extrait de Jean-Luc GRAVEN « Pédagogie du développement social. Faire cause commune » p. 223 
Ed. Chronique sociale. Octobre 2008. 
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Des perspectives pour l’avenir  
du travail social généraliste 

Table-ronde finale animée par Marc Revault , ANCASD. 

Ce débat a réuni les cinq experts ayant apporté leur contribution dans les ateliers :  
Charles Dubourg,  consultant, Optim Ressources 
Geneviève Decrop,  sociologue 
Marie-Joëlle Gorisse,  direction générale de l’action sociale (DGAS) 
Pierre Vidal-Naquet,  sociologue 
Denys Cordonnier,  consultant, Valeur Plus 

 
 

 
 
 
 
 

Restitution synthétique des ateliers en support au débat 

Atelier 1. Garantir l’évaluation des situations soc iales individuelles 

·  Évaluer signifie donner de la valeur à la relation d’aide ; c’est aussi poser une première 
pierre dans l’accompagnement. 

·  La place de l’encadrement : le cadre garantit la légitimité de l’évaluation (la validité de 
l’origine de la demande), la qualité de son contenu (l’évaluation doit produire une plus-
value) et toutes les exigences qui sont liées (conditions et délai de l’évaluation). Le 
cadre peut proposer des outils, des référentiels, de la formation mais il doit aussi laisser 
aux professionnels une certaine liberté dans la conduite de l’évaluation.  

·  Un point qui fait débat. Les dispositifs s’additionnent et les demandes d’évaluation 
prolifèrent sous des formes diverses : avis, cautions, évaluations… Cette complexité et 
cette surenchère font craindre aux professionnels d’être instrumentalisés. 

Atelier 2. Développer la prévention : entre obligat ion de moyens et de 
résultats 

·  La promotion de la prévention passe par la valorisation du travail discret et son 
évaluation, acquise sur le principe mais complexe à mettre en œuvre. Cette valorisation 
a pour but de donner de la valeur mais non d’aboutir à la totale transparence. 

·  Le cadre a une place stratégique pour promouvoir la prévention (auprès des équipes 
mais aussi des décideurs) et susciter la commande politique. 

·  L’objet de l’évaluation du service rendu, individu ou territoire, son objectif, sa conduite et 
son utilisation doivent se définir en amont de tout processus évaluatif. 

Atelier 3. Identifier des compétences et des métier s 

·  Dans le travail social généraliste, le travail d’équipe fabrique l’équipe de travail ; il est 
composé d’une palette de ressources : métiers, compétences individuelles et 
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collectives… Comment faire équipe avec les usagers, qui sont aussi une ressource sur 
le territoire ? 

·  Le cadre est un ensemblier qui fédère des compétences au service des publics qui se 
diversifient dans un territoire donné. Quelle stratégie de recrutement pour avoir la bonne 
personne à la bonne place ? 

·  Questions qui ont fait débat : Statut = statufié ? Les concours sont-ils adaptés ? 
Comment passer de la gestion des statuts à la gestion des besoins ? Externalisation : 
risque ou richesse ? 

Atelier 4. Définir l’accompagnement social, individ uel et collectif  

·  L'accompagnement social est plus ou moins ouvert (en libre adhésion) ou fermé 
(prescrit). Au regard du contexte tendu et d’aggravation de la crise, deux options se 
profilent. Celle du maintien ou du renforcement de la qualité de l’accompagnement 
social en complément ou au détriment d’autres missions ; ou celle de la disqualification 
de la mesure au risque d’une segmentation des publics. 

·  L'accompagnement doit-il rester un outil à maintenir, à revendiquer ? Si oui comment : 
en élaborant une charte de l’accompagnement social ? en le labellisant ? en 
revendiquant la nécessité de l’approche globale des personnes ? 

·  Rôle pour le cadre : s’agit-il de construire un référentiel, de multiplier les 
expérimentations, de généraliser et de mutualiser au travers de formations-actions, de 
« visibiliser » ? Ce rôle entraîne-t-il un autre positionnement du cadre ? 

 
Martine MARLET restitue les travaux de l’atelier 2  

Atelier 5. Inscrire le travail social généraliste d ans le territoire 

·  Le développement social local, ou le projet de territoire (les termes mêmes font débat) 
est une réponse pertinente qui suppose une volonté politique, la recherche de 
complémentarités partenariales, un territoire pertinent par rapport au projet, une 
ouverture du social aux autres champs de l’action publique (culture, urbanisme…), la 
participation des habitants. 

·  Dans la dynamique du développement social local, le cadre doit s’engager auprès des 
professionnels, des directions et des élus. La posture du cadre est d’être « avec » et « à 
côté », de mobiliser de la formation, d’outiller les élus, de rechercher des compromis 
entre la commande et les besoins des habitants. 

·  Un point qui a fait débat. La participation des habitants : comment passer du vouloir au 
faire ? cela questionne le besoin de formation et le dépassement des peurs. Il s’agit 
d’oser et d’avoir de l’audace. 
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Table ronde de discussion à partir des restitutions  d’ateliers 

 

Quatre thèmes principaux se dégagent de cette table-ronde, la présentation ci-dessous 
donne la position de chaque intervenant sur ces thèmes qui sont : 

1 - Le cadre d’action sociale, garant de la légitimité du travail social 
2 - De nouvelles compétences stratégiques à acquérir 
3 - Innover dans les outils, l’organisation, la formation 
4 -Quelles répercussions de la crise sur le travail social généraliste ? 

 
 
 

1 - Le cadre d’action sociale, garant de la légitim ité du travail 
social  

Marie-Joëlle Gorisse 
À l’issue de nos travaux, je définirais le cadre comme le gardien du sens de l’action sociale et 
du bon positionnement du travail social, tous deux fragilisés, notamment, par la position 
dominante des dispositifs et les risques d’instrumentalisation des acteurs. 
 
On ne peut réduire le travail social à une boîte à outils, ni le travailleur social à un gestionnaire 
de dispositifs. Par exemple, le RSA ne doit pas être appréhendé comme une fin en soi, un 
énième dispositif, mais comme un moyen pour répondre à une problématique, au service d’un 
projet, dans le cadre d’une stratégie professionnelle. N’allons pas vers une marchandisation de 
l’action sociale, dans laquelle la population serait découpée en lots d’appel d’offres.  
Il est de la responsabilité du cadre de repositionner action sociale et travail social, de participer 
à la définition du cahier des charges concernant les appels d’offres, afin que la finalité soit bien 
présente.  
Le travail social a une vocation politique : d’une part, il contribue à faire progresser la question 
sociale dans une dynamique de développement social ; d’autre part, il contribue à faire 
progresser la question de la citoyenneté (la « capacitation » des personnes). 

Denys Cordonnier 
Je reprends les notions explicitées par Pierre Vidal-Naquet lors de la conférence d’ouverture. 
Le cadre doit garantir un espace d’autonomie et de liberté au travailleur social et à l’usager. 
Notez qu’on choisit bien son médecin, mais pas son travailleur social. Révélateur ! À défaut de 
cette liberté de choix, comment l’usager développe-t-il son autonomie à travers sa relation avec 
un  travailleur social ? En étant face-à-face, comme de part et d'autre d'un guichet ? Non ! Mais 
en étant côte-à-côte, c'est-à-dire du même côté face aux obstacles. Je vous invite à réfléchir à 
cette question en recherchant toutes les occasions où vous êtes vous-mêmes accompagnés 
dans votre vie. On découvre rapidement les risques d’incompréhension voire d'infantilisation 
que cette situation de face-à-face comporte. 
 
Le cadre doit aussi garantir un espace de construction collective, parfois autour d'une table, 
mais pas uniquement.  Il faut à la fois réfléchir avec les usagers sur tel projet, sur telle politique, 
et agir ensemble par exemple pour organiser une fête. Le fondement des démarches de 
participation des habitants réside dans la conviction que les gens sont intelligents et qu’ils 
méritent considération. Je citerais l’exemple d’une personne qui dans un débat public expliquait 
qu’on peut souhaiter avoir absolument un emploi et ne plus vouloir en chercher, parce que 
chaque échec fait retomber plus bas qu’auparavant. Entendre cette réflexion issue de 
l'expérience des moins qualifiés vous oblige à repenser votre politique de l’emploi ! 
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Mettre en œuvre des espaces d'autonomie et de construction collective pour les usagers 
conduit le travailleur social à prendre plus de risques ; les doutes sont plus forts. Le rôle du 
cadre est d'apporter la sécurité qui permet aux travailleurs sociaux cette prise de risques. 

Pierre Vidal-Naquet 
On a toujours tendance à regarder les gens au travers de catégories. C’est pourquoi la politique 
du care me semble essentielle, pour aller dans le détail et échapper aux dichotomies. 

Marie-Joëlle Gorisse 
De fait, le travailleur social se trouve dans une position de confident obligé. Structurer la 
proximité avec la personne permet de pouvoir prendre la distance nécessaire à toute action 
professionnelle et de ne pas se retrouver dans l’impossibilité d’assurer sa mission. 

Charles Dubourg 
Un témoignage à ce propos, exposé lors d’un atelier. Un département a mis en place une 
organisation spécifique dans le cadre d’interventions difficiles (signalements / aide à 
l’enfance…) : c’est le cadre qui rencontre la famille dans un premier temps et qui est chargé de 
l’évaluation, ce qui permet au travailleur social d’intervenir dans un second temps, et de 
conserver ainsi la relation d’aide même dans ce contexte délicat. 

Geneviève Decrop 
Nous vivons dans une société tétanisée par le risque. Dans l’exercice de leur métier, les 
travailleurs sociaux peuvent être amenés à témoigner devant un tribunal, ou cités à 
comparaître. L’encadrement a un rôle à jouer pour limiter la peur que l’institution judiciaire 
inspire. Mais la formation est également nécessaire, pour mieux comprendre le fonctionnement 
de la justice. 

Question dans la salle 
Le travailleur social peut contribuer à des démarches collectives avec les habitants. Mais est-ce 
compatible avec son rôle de contrôle social ? 

Denys Cordonnier 
En soi, ces deux rôles ne paraissent pas vraiment compatibles. C'est pourquoi il est souvent 
plus facile à des partenaires (non travailleurs sociaux) de s'impliquer dans des démarches 
participatives de développement social local. Pourtant, dans l'atelier auquel j'ai participé (n°5), 
nous avons entendu de nombreux exemples où les travailleurs sociaux généralistes eux-
mêmes s'y impliquent avec réussite. C'est tout à fait intéressant...   

 
Marc REVAULT présente la réflexion de l’atelier 4 
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2 - De nouvelles compétences stratégiques à acquéri r 
 

Marie-Joëlle Gorisse 
La visibilité et la valorisation du travail social ont été souvent abordées en atelier. Je pense que 
les compétences des cadres doivent évoluer (ou se consolider) selon deux angles. D’abord 
élaborer une communication stratégique en direction des élus et des partenaires, et nous 
devons réellement simplifier et rendre accessible notre langage, encore trop souvent abscons. 
 
Ensuite, il nous faut inventer de nouveaux outils et construire des démarches plus adaptées, 
démontrant concrètement notre utilité sociale. Puisque la logique des chiffres n’est pas 
suffisante, adoptons-en une autre. Par exemple, les médiateurs sociaux, une profession 
également en mal de visibilité, se sont regroupés en fédération nationale.  
 
Dans ce cadre, ils ont travaillé à la définition de leur utilité sociale issue de la théorie des cinq 
mondes de L. Boltanski (« domestique, civique, opinion, marchand, inspiration »). Par 
transposition sur le registre de la médiation sociale, ils ont identifié les cinq mondes de la 
médiation sociale (cohésion sociale, tranquillité sociale, reconnaissance, contribution 
économique, innovation »), ainsi que les indicateurs de réalisation, de résultats, d’impacts 
directs et indirects afférents. Ils ont constitué, ainsi, une « carte d’identité » qu’ils utilisent, 
notamment, pour négocier des moyens et faire reconnaitre leur plus-value locale. Je tiens à 
votre disposition des informations complémentaires sur leur méthodologie. 

Charles Dubourg 
La visibilité du travail social a été évoquée à maintes reprises au cours de ce colloque. Celle-ci 
est moins évidente que par le passé pour plusieurs raisons : multiplication des dispositifs, 
moindre confiance attribuée d’emblée au travailleur social du fait de son statut, de sa formation 
et / ou de sa personnalité.  
 
Il appartient donc au cadre de favoriser cette visibilité, en utilisant plusieurs leviers, en 
particulier celui de l’organisation : gestion des flux, définition précise des rôles et 
responsabilités, pour éviter de surcharger les travailleurs sociaux et les solliciter sur leur valeur 
ajoutée, échange de pratiques dans les départements et entre départements, mise en place 
d’outils, voire de référentiels.  
 
De nouveaux enjeux émergent donc pour l’encadrement. Pour y répondre, les cadres doivent 
développer leurs compétences, comme l’a indiqué Marie-Joëlle Gorisse, dans des domaines 
plus stratégiques : préserver une capacité de négociation face aux pouvoirs publics, assurer 
une veille réglementaire… D’autres domaines de compétences sont à développer, en utilisant 
leur rôle de formateurs : pour aider les travailleurs sociaux à passer de la prise en charge 
individuelle à la construction de réponses collectives s’appuyant sur les usagers, pour favoriser 
les collaborations entre différentes cultures professionnelles sur un territoire : travailleurs 
sociaux, développeurs territoriaux, etc. 

Geneviève Decrop 
J’attire l’attention sur la nécessité de valoriser sans trop « visibiliser », de conserver le côté 
discret du travail social. La politique du care m’inspire de la prudence, car la tendance est 
toujours de détourner les bonnes pratiques. 
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3 - Innover dans les outils, l’organisation, la for mation  
Geneviève Decrop 
Je retiens que la prévention et l’évaluation sont au cœur du métier de l’action sociale. L’écueil 
de la prévention est de déboucher sur l’intrusif ; de mener à une société de gestion des risques 
dans laquelle est privilégié le dépistage précoce, la remise aux normes, la mise à l’écart…  
 
Je propose une autre vision de la prévention. Je pense qu’il faut construire des dispositifs de 
veille territoriale partagée, et qu’il incombe aux départements « chefs de file » de se saisir de 
cette question. Observation sociale « partagée » signifie : transversale, inter-institutionnelle, 
interdisciplinaire, participative, c'est-à-dire incluant la population (ce dernier point posant 
question). La finalité est de construire des réponses sous forme non pas de surveillance 
rapprochée, mais de services ou collectifs et d’équipements. 
 
Cela impose d’évaluer le service rendu. Il existe des observatoires départementaux dont les 
pratiques sont disparates. Cette fonction n’est pas construite dans les départements ; il est 
essentiel de la professionnaliser.  

Denys Cordonnier 
Les démarches collectives sont ressourçantes et dynamisantes, pour les habitants comme pour 
les travailleurs sociaux. Ce serait intéressant de développer des groupes de travail sur le 
placement par exemple, composés de familles ayant des enfants placés et de travailleurs 
sociaux (sur une problématique aussi sensible, ces acteurs ne se connaissant pas entre eux, 
naturellement). Autre exemple : il existe des formations pour que les travailleurs sociaux 
s'initient à la conduite du développement social local. Je suggère qu'elles deviennent des « co-
formations » dans lesquelles les habitants seraient également présents ; des formations-
actions. 
En matière de proximité, certains départements sont plus avancés que d’autres, notamment les 
territoires ruraux, parce que les acteurs sont en nombre réduit et se connaissent mieux. Alors 
comment faire en sorte que tous les départements deviennent ruraux ?! Je veux dire... que tous 
les conseils généraux adoptent les stratégies de proximité des territoires ruraux ? 

Charles Dubourg 
Certains outils peuvent faire évoluer la relation entre usagers et professionnels, et donc décaler 
la pratique de l’évaluation. J’ai en tête une expérimentation menée avec une Maison 
départementale des personnes handicapées : un groupe d’usagers a construit un outil simple, 
un classeur dans lequel la personne en situation de handicap rassemble tous les documents 
jalonnant son parcours personnel et professionnel. Ce classeur aide la personne à présenter 
son parcours aux professionnels santé / social / emploi, et lui évite de raconter à nouveau toute 
son histoire à chaque rendez-vous.  
 
La première évaluation de cet outil montre qu’il aide la personne à se sentir responsable de son 
devenir, à adopter une attitude proactive vis-à-vis des professionnels, et qu’il lui donne même la 
possibilité d’évaluer cette relation. Un outil de cette nature modifie donc la perspective de 
l’évaluation de la situation de la personne, dans la mesure où il l’aide à se présenter de manière 
dynamique.  
 
Sa généralisation par la MDPH à toutes les personnes en situation de handicap ne manquera 
pas d’interroger les professionnels sur leur posture, cette évolution méritant d’être 
accompagnée. 

Question dans la salle 
Je ne connais pas les dispositifs de formation-action. 
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Denys Cordonnier 
Il s’agit d’une démarche dans laquelle les personnes prennent du temps pour se former, 
réfléchir, tout en menant une action. Formation et action sont entremêlées. 

Marie-Joëlle Gorisse 
Pour moi, la formation doit être engagée dans une dynamique de formation-action, qui 
rassemble, au plan d’un territoire, les acteurs institutionnels et professionnels concernés par la 
problématique. Elle permet la mise en commun des représentations réciproques et la 
reconnaissance des complémentarités et des limites de chacun, au service d’une approche 
globale, non fragmentée. Inscrite dans un territoire, elle produit un diagnostic partagé et un 
projet co-élaboré; c’est une formation qui engage l’action. 
Par exemple, une formation-action a été initiée par le CIPD (comité interministériel de 
prévention de la délinquance) qui a rassemblé des institutions et des professionnels très divers. 
Ainsi, cette démarche engagée avec des enseignants, des travailleurs sociaux, des magistrats, 
des policiers, des gendarmes intervenant sur un même territoire leur a-t-elle permis de 
construire un diagnostic partagé du territoire. Cette démarche est productrice de maillage. Or, 
l’on sait que les institutions ont parfois du mal à s’articuler entre elles, même si les acteurs 
parviennent à le faire sur le terrain. 

Pierre Vidal-Naquet 
Lorsque je réalise des formations au CNFPT pour les acteurs de terrain, les cadres ne 
répondent pas à notre invitation à participer. Organiser ces rencontres, dans un espace décalé 
comme celui du CNFPT, serait intéressant. 

Denys Cordonnier 
La pratique des stages croisés est une forme de réponse pour que des professionnels 
d'institutions différentes se connaissent mieux : il s’agit d’aller passer deux jours de travail chez 
un partenaire. Cela prend du temps mais cela produit des effets très bénéfiques, a-t-il été dit 
dans notre atelier n°5. Par analogie, que pourrait- on imaginer pour qu'habitants et 
professionnels d'un même quartier se comprennent mieux dans leurs logiques respectives ?  

 

Question dans la salle 
Ce colloque constitue une expérimentation d’un milieu de soutien pour les cadres. J’aimerais 
explorer d’autres pistes pour créer des milieux de soutien permanents. 

Marc Revault 
Ce colloque inaugure la collaboration CNFPT-ANCASD. Elle est appelée à se poursuivre, sous 
des formes variées.  
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4 - Quelles répercussions de la crise sur le travai l social 
généraliste ?  

Pierre Vidal-Naquet 
La notion de « travail social généraliste » m’a interpellé. J’ai ébauché une description de son 
fonctionnement dans un schéma que je soumets à votre critique (cf. schéma ci-dessous) 
 
Le travail social est réalisé par divers acteurs : des partenaires institutionnels (CAF, CRAM…), 
les conseils généraux, d’autres collectivités locales, des associations, des entreprises du 
secteur marchand. Chacun peut mettre en place ou non des dispositifs ; pour chacun 
l’approche peut être globale ou spécialisée. Selon le choix de la méthode, la temporalité et 
l’évaluation diffèrent. Un accompagnement « dur » génère des dates « butoir » et des 
incidences. Les résultats sont évalués à l’aune du dispositif. L’accompagnement facultatif 
bénéficie d’une temporalité souple et d’une évaluation circonstancielle du résultat. 
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Je propose de poursuivre cette réflexion en anticipant les effets de la crise sur le travail social 
généraliste. Dans un contexte de crise, je pense que l’approche globale sera réduite : chaque 
acteur se verra assigner un objectif unique (l’emploi, le logement…). Les publics pourraient 
également se spécialiser : d’un côté les publics vulnérables, dont s’occuperont le secteur public 
et les associations ; de l’autre les publics proches de l’insertion, cible du secteur marchand. 
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Question dans la salle 
Comment le secteur marchand pourrait-il prendre en charge l’action sociale ? 

Pierre Vidal-Naquet 
Ce n’est qu’une hypothèse, basée sur ce qu’on observe déjà pour l’emploi des travailleurs 
handicapés : les entreprises embauchent des travailleurs handicapés, mais d’abord ceux qui le 
sont le moins…  

Question dans la salle 
J’observe que le travail social généraliste s’inquiète toujours de sa légitimité, alors que nous 
gérons les deux tiers du budget du conseil général. Le pessimisme semble de mise dans notre 
profession, qui serait toujours menacée de disparition. 

Marie-Joëlle Gorisse 
La diminution des candidats est réelle. Conjuguée à l’augmentation des besoins, elle constitue 
une source d’inquiétude. La secrétaire d’État, Valérie Létard, développe une  politique forte de 
communication pour valoriser les métiers du travail social.  
Enfin, communiquer n’est pas seulement se justifier, faire savoir. Cela permet aussi de se 
repositionner, de se questionner. Nous avons aussi besoin de montrer pour démontrer notre 
utilité et contrer la logique exclusivement gestionnaire. 

Pierre Vidal-Naquet 
La réflexion est constitutive du travail social, qui doit toujours s’interroger sur ses finalités et ses 
limites. De ce point de vue, l’action sociale est une profession exemplaire. Ce que d’aucuns 
qualifient de plainte est pour moi de la réflexivité. Il me paraît également normal que la crise 
renouvelle ou amplifie ce questionnement. 
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Un mot, en guise de conclusion…  
Marie-Joëlle Gorisse 
Je choisis le mot « antidote » : sachons préserver le plaisir professionnel et conserver le 
pouvoir de réaliser des « figures libres ». 

Geneviève Decrop 
Je vous invite à résister à la sinistrose ! J’ai ressenti au cours des ces deux jours le grand 
besoin qu’ont les cadres d’échanger. Est-ce organisé ? 

Charles Dubourg 
Je retiens les mots liberté et innovation. 

Denys Cordonnier 
« Si je te donne une pomme, je ne l'ai plus. Si je te donne une idée, nous sommes deux à la 
partager. Si je te donne de la reconnaissance, j’en gagne. » Il faut toujours penser à ce que 
l’autre peut nous apporter dans l'échange. C’est vrai entre travailleurs sociaux et usagers, entre 
cadres et travailleurs sociaux, comme pour les instances centrales vis-à-vis des territoires. 

Françoise Raynaud, présidente de l’ANCASD 
Pour faire écho aux propos de Denys Cordonnier, je pense que le travail social généraliste 
reste un espace de liberté.  
Je crois que nous pouvons voir la crise aussi comme une situation d’opportunité. À nous de 
montrer la qualité du travail que nous faisons. C’est un enjeu fort par rapport au secteur 
marchand. 
 
 


